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 ↘ Offrir un repas quotidien gratuit à tous les élèves du réseau sco-
laire public coûterait 1,7 milliard de dollars par année, en incluant 
le coût de l’encadrement des enfants du primaire par des profes-
sionnel·le·s du service de garde scolaire durant la période du repas.

 ↘ Cette somme laisserait aux différents milieux une marge de 
manoeuvre financière suffisante pour fournir au moins un repas 
par jour à tous les élèves et pour choisir le type de repas à offrir 
(dîner ou déjeuner et collations) en fonction des besoins et des 
préférences locales.

 ↘ En réduisant de moitié les versements prévus cette année au 
Fonds des générations, le gouvernement dégagerait des fonds 
suffisants pour investir dès maintenant dans le bien-être des 
générations futures

 ↘ Le coût annuel estimé d’un programme qui permettrait d’offrir à 
tous les enfants du Québec un repas gratuit par jour à l’école est 
équivalent à la baisse d’impôt accordée aux contribuables par le 
gouvernement provincial dans son budget de 2023.

 ↘ Alors que le ministère de l'Éducation de la Finlande consacre 
6 % de son budget à son programme d'alimentation scolaire, le 
financement de repas ou de collations scolaires par le gouverne-
ment du Québec s’est élevé au total à 67 millions de dollars en 
2022-2023, ce qui représente 0,38 $ par élève par jour d’école et 
0,35 % du budget du ministère de l'Éducation.

 ↘ Au Québec, plus du cinquième des enfants vivent une forme ou 
une autre d’insécurité alimentaire, et près de 12 % en subissent 
une forme modérée ou grave. Cela représente respectivement 
209 166 et 113 912 élèves du réseau scolaire public.

 ↘ Dans l’ensemble du Québec, seulement 59 % des écoles pri-
maires et secondaires offrent un service de repas payant, ce qui 
laisse 262 535 élèves sans accès à un tel service.

 ↘ Il existe des iniquités importantes entre les régions du Québec 
en matière d’accès à un service de repas pour les élèves. Par 
exemple, sur la Côte-Nord, aucun élève du primaire et à peine le 
quart des élèves du secondaire bénéficient d’un tel service, alors 
que l’ensemble des élèves de la région de Laval y ont accès.

 ↘ Un programme québécois d’alimentation scolaire permettrait 
l’injection d’au moins 184  millions de dollars par année dans 
l’agriculture locale.
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INTRODUCTION

Dans son budget de 2019, le gouvernement fédéral a annoncé 
son intention de « collaborer avec les provinces et les terri-
toires en vue de la création d’un programme national d’ali-
mentation dans les écoles1 ». Il faut savoir que le Canada est 
un des rares pays de l’OCDE – et le seul pays du G7 – à ne pas 
s’être encore doté d’un tel programme2. L’engagement du gou-
vernement fédéral n’était assorti d’aucune allocation budgé-
taire, mais des consultations à ce sujet ont été annoncées en 
novembre 20223.

Au Québec, les incohérences et les insuffisances des mesures 
d’aide alimentaire existantes dans les écoles ont fait la manchette 
à plusieurs reprises au cours des dernières années, notamment 
en raison de la perte d’accès à des repas subventionnés qu’étaient 
sur le point de subir des milliers d’enfants issu·e·s de milieux défa-
vorisés en 20194. Cette perte d’accès a été évitée de justesse, mais 
ce sauvetage de dernière minute n’a pas empêché la perpétuation 
de défaillances majeures dans l’alimentation des élèves québé-
cois·es, en particulier des plus vulnérables.

Historiquement, le Québec s’est pourtant souvent distingué du 
reste du Canada par son avant-gardisme en matière de politiques 
sociales, en particulier celles qui concernent les enfants. La créa-
tion des centres de la petite enfance (CPE) et l’adoption d’un 
régime d’assurance parentale relativement généreux et facilement 
accessible constituent des modèles qui ont incité les autres pro-
vinces et le gouvernement fédéral à développer des mesures 
inspirées du Québec.

Dans un contexte où le gouvernement fédéral prévoit de créer 
un programme national d’alimentation dans les écoles au cours 
des prochaines années et où des voix de plus en plus nombreuses 
réclament des repas gratuits dans les écoles pour tous les élèves, 



–  12  –

IRIS  –  Un programme universel d’alimentation scolaire pour le Québec

le Québec a l’occasion de prendre les devants et de proposer son 
propre modèle d’alimentation scolaire. Préparer la mise en œuvre 
d’un tel programme à l’échelle québécoise est d’autant plus indi-
qué qu’un financement substantiel de la part du gouvernement 
fédéral est susceptible de survenir dans le cas où ce dernier déci-
derait d’instaurer un programme à financement partagé avec les 
provinces. 

L’objectif principal de cette étude est d’estimer les coûts d’un 
éventuel programme universel d’alimentation scolaire pour le 
Québec (chapitre 4). Avant d’être en mesure d’effectuer cette 
estimation, il semblait toutefois essentiel de faire un état des lieux 
des programmes existants dans le monde, au Canada et au Québec 
(chapitre 1), d’évaluer la pertinence de créer un tel programme au 
Québec (chapitre 2) et de définir plus précisément un modèle de 
programme d’alimentation scolaire adapté à la réalité particulière 
de la province (chapitre 3). Précisons enfin que les détails de 
certains calculs sont présentés dans une annexe 
méthodologique.

Nous estimons qu’offrir un repas quotidien gratuit (dîner ou 
déjeuner et collations) à tous les élèves du réseau scolaire public 
coûterait 1,7 milliard de dollars par année, en incluant le coût de 
l’encadrement des enfants du primaire par des professionnel·le·s 
du service de garde scolaire durant la période du repas. À ce 
montant s’ajouterait un investissement initial de 289 millions pour 
construire des cuisines dans les écoles où le déficit en infrastruc-
tures alimentaires est un obstacle au déploiement du programme. 
Enfin, un financement annuel supplémentaire de 113 millions de 
dollars permettrait d’intégrer un volet éducation alimentaire et un 
volet approvisionnement durable dans le programme.
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État des lieux : les programmes d’alimentation     
scolaire au Québec et ailleurs dans le monde

1.1  Dans le monde

Historiquement, le développement des programmes 
d’alimentation scolaire a connu deux grandes phases 
dans les pays occidentaux5. Durant la première phase, 
qui s’étend de la moitié du XIXe  siècle au début des 
années  1970, le développement des programmes 
sociaux d’aide alimentaire vise principalement à 
réduire les problèmes de malnutrition et d’insécurité 
alimentaire des groupes les plus défavorisés. À partir 
de la Seconde Guerre mondiale, les écoles deviennent 
dans plusieurs pays un lieu privilégié pour atteindre 
ces objectifs.

Durant cette période, les programmes d’alimentation 
scolaire qui émergent sont avant tout des programmes 
visant à pallier les conséquences de la pauvreté. La plu-
part d’entre eux sont des programmes « résiduels », dont 
seul·e·s les enfants les plus défavorisé·e·s peuvent béné-
ficier, à la suite d’un « test des besoins » (encadré 1).

Un virage se produit vers le début des années 1970 dans 
les objectifs et la forme des programmes d’alimentation 
scolaire. Dans un contexte où on commence à constater 
les conséquences néfastes du régime alimentaire promu 
par l’industrie des aliments transformés et de la restau-
ration rapide6, des considérations de santé publique sont 
intégrées à ces programmes. Désormais, ils visent aussi 
de plus en plus à promouvoir une saine alimentation et 
à prévenir les problèmes de santé (obésité, maladies car-
diovasculaires, etc.) liés aux « environnements alimen-
taires7 » malsains générés par cette industrie. 

Ces changements dans les objectifs des programmes 
d’alimentation scolaire ont eu pour effet de modifier la 
forme des programmes et d’élargir leur portée. De plus 
en plus de programmes à vocation universelle sont créés, 
et on y intègre des normes et des lignes directrices sur 
la qualité des aliments. À cet égard, la Finlande, qui s’est 
dotée d’un programme entièrement universel de repas 
gratuit dans les écoles dès 1948, se distingue comme un 
pays pionnier8.

CHAPITRE 1

Encadré 1  
Programmes sociaux « résiduels » et 
« test des besoins »
Les programmes sociaux résiduels sont des pro-
grammes sociaux destinés à pallier les insuffisances et 
les contradictions de l’économie capitaliste, qui est 
incapable de répondre aux besoins de base des per-
sonnes inaptes au travail. Ces programmes sont dits 
« résiduels » parce qu’ils sont limités aux secteurs 
sociaux et économiques non « rentables » dans les-
quels les entreprises privées refusent d’investir. 

Les programmes résiduels étant en général réservés 
aux personnes les plus défavorisées, ils ont habituelle-
ment un caractère stigmatisant, renforcé par le processus 
de sélection auquel doivent se soumettre les personnes 
qui requièrent de l’aide. En effet, ce genre de mesure 
s’accompagne généralement de critères d’admissibilité 
plus ou moins arbitraires qui déterminent l’accès aux 
programmes. Les personnes qui souhaitent y recourir 
doivent la plupart du temps apporter la preuve qu’ils 
répondent à ces critères, par exemple en démontrant que 
leurs revenus sont inférieurs à un certain niveau. C’est 
ce qu’on appelle le « test des besoins ». 

On distingue les programmes résiduels des pro-
grammes sociaux dits « universels », qui sont destinés 
à l’ensemble de la population, indépendamment du 
niveau de revenu (toutefois, l’universalité est très sou-
vent limitée aux citoyen·ne·s). L’accès à ces programmes 
est généralement conçu comme un droit et ne requiert 
pas de test des besoins. 

Au Québec, le programme de l’aide sociale est un 
exemple de programme résiduel, et le régime d’assu-
rance maladie un exemple de programme universel.
SOURCE : Kenneth Nelson, « Mechanism of poverty alleviation : 
anti-poverty effects of non-means-tested and means-tested benefits in 
five welfare states », Journal of European Social Policy, vol. 14, no 4, 2004, p. 
371-390, journals.sagepub.com/doi/abs/10.1177/0958928704046879.

http://journals.sagepub.com/doi/abs/10.1177/0958928704046879?journalCode=espa
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Depuis la fin des années 2000, une troisième phase 
semble être en émergence, caractérisée notamment par 
l’ajout de préoccupations environnementales dans les 
programmes d’alimentation scolaire, qui se traduisent 
par l’instauration de cibles d’approvisionnement en den-
rées locales et écoresponsables. Plusieurs de ces pro-
grammes se dotent également d’objectifs de développement 
économique local et d’éducation à la saine alimentation 
des élèves. Ils deviennent ainsi des programmes sociaux 

à portée globale (sociale, sanitaire, économique et envi-
ronnementale). Le cas du Brésil est particulièrement inté-
ressant pour illustrer les potentialités économiques, 
environnementales et pédagogiques des programmes 
d’alimentation scolaire (encadré 2). 

Au total, en 2022, 418 millions d’enfants dans 176 pays 
ont bénéficié d’un programme d’alimentation scolaire 
financé par des fonds publics9. Au primaire, ce sont 41 % 
des enfants dans le monde qui reçoivent des repas gra-
tuits ou subventionnés à l’école. Toutefois, ce pourcen-
tage varie grandement d’un pays à l’autre, avec une 
couverture qui augmente en fonction des revenus des 
pays (graphique 1).

Ces données confirment que les programmes d’ali-
mentation scolaire ne ciblent pas seulement les enfants 
les plus défavorisé·e·s, surtout dans les pays à revenu 
plus élevés. En fait, dans au moins 25 pays, la couverture 
est universelle, c’est-à-dire que le programme rejoint 
100 % des enfants inscrits dans les écoles primaires, et 
elle est quasi universelle dans une dizaine de pays sup-
plémentaires, avec des taux dépassant les 75 % (tableau 1).

Encadré 2 
Le cas du Brésil
Au Brésil, il existe un programme national d’alimenta-
tion scolaire depuis 1955. Ce programme, qui offre 
aujourd’hui des repas gratuits à la totalité des élèves 
des écoles primaires et secondaires publiques du pays, 
a été modifié en 2009 et inclut désormais des objectifs 
pédagogiques, environnementaux et de développe-
ment économique local. 

Ainsi, un minimum de 30 % des budgets alloués au 
programme doit être consacré à l’achat de denrées pro-
duites par des fermes familiales locales, avec une prio-
rité accordée aux bénéficiaires de la réforme agraire et 
aux agriculteurs et agricultrices issu·e·s des commu-
nautés autochtones. Afin de faciliter l’approvisionne-
ment local, ces achats ne sont pas soumis aux contraintes 
des processus d’appel d’offres et peuvent être l’objet 
d’ententes de gré à gré. Ils doivent néanmoins se faire 
à des prix concurrentiels, avec des exceptions pour les 
aliments biologiques ou écoresponsables, pour lesquels 
on accepte d’investir 30 % de plus que pour les aliments 
issus de l’agriculture conventionnelle.

Des activités pédagogiques liées à l’alimentation et 
organisées par des nutritionnistes sont également pré-
vues au programme. Ces activités incluent des visites 
de fermes familiales locales, tant pour les élèves que 
pour leurs parents et les enseignant·e·s, et ont notam-
ment pour objectif de favoriser le développement d’une 
conscience environnementale en lien avec 
l’alimentation.
SOURCES : Morgane Retière et autres, « Marchés institutionnels 
et soutien à l’agriculture familiale au Brésil : une étude de cas de 
producteurs insérés dans le programme d’alimentation scolaire », 
Vertigo, vol. 14, no  1, 2014, journals.openedition.org/vertigo/14861; 
Fabio Veras Soares et autres, La demande structurée et l’agriculture familiale 
au Brésil : le Programme d’achats alimentaires (PAA) et le Programme national 
d’alimentation scolaire (PNAE), Programme alimentaire mondial, 
octobre 2013, www.ipc-undp.org/pub/fra/PAAReportFR_La_
Demande_Structuree_et_L_Agriculture_Familiale_au_Bresil.pdf. 

GRAPHIQUE 1 
Proportion d’enfants du primaire bénéficiant 
d’un programme d’alimentation scolaire en 
fonction de la catégorie de revenu des pays, 
2022
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SOURCE : Programme alimentaire mondial, Situation de 
l’alimentation scolaire dans le monde 2022, 2022, docs.wfp.org/api/
documents/WFP-0000147687/download/.

http://www.ipc-undp.org/pub/fra/PAAReportFR_La_Demande_Structuree_et_L_Agriculture_Familiale_au_Bresil.pdf
http://www.ipc-undp.org/pub/fra/PAAReportFR_La_Demande_Structuree_et_L_Agriculture_Familiale_au_Bresil.pdf
https://docs.wfp.org/api/documents/WFP-0000147687/download/
https://docs.wfp.org/api/documents/WFP-0000147687/download/
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1.2  Au Canada

Lorsqu’on le compare aux autres pays, et même aux 
pays à faible revenu, on constate que le Canada, qui est 
pourtant un pays à revenu élevé, fait piètre figure en 
matière d’alimentation scolaire. Selon les données 
compilées par le Programme alimentaire mondial, 
seulement 12 % des élèves du pays bénéficient d’un tel 
programme (graphique 1)a. 

a D’autres estimations indiquent que, pour l’ensemble des élèves 
d’âge scolaire (primaire et secondaire), ce taux se situerait entre 20 
et 40 %, ce qui reste très limité en comparaison des autres pays. 
Amberley T. RUETZ, School food case study : Canada, Working paper, 
Research Consortium for School Health and Nutrition, London 
School of Hygiene & Tropical Medicine, 2023.

En fait, le Canada est le seul pays du G7 et un des seuls 
pays de l’OCDE à ne pas s’être encore doté d’un programme 
national d’alimentation scolaire10. Des programmes 
existent dans la plupart des provinces et territoires, mais 
il s’agit de programmes de type résiduel qui ciblent les 
enfants les plus défavorisé·e·s et visent avant tout, pour 
la majorité d’entre eux, à favoriser la sécurité alimentaire 
et à contrer les conséquences de la pauvreté11. 

Le portrait à l’échelle nationale est donc celui d’une 
courtepointe de programmes provinciaux et territoriaux 
largement insuffisants pour répondre aux besoins, 
notamment en raison d’un financement famélique : en 
2018-2019, les fonds investis par les provinces dans ces 
programmes représentaient en moyenne 0,10 $ par élève 
par jour, ou 0,48 $ si on ne considère que les élèves par-
ticipant·e·s aux programmes (tableau 2). 

TABLEAU 1 
Pays avec un programme d’alimentation scolaire universel ou quasi universel en fonction de leur 
catégorie de revenu (taux de couverture en %), 2022

Faible revenu (2)
Revenu intermédiaire de la 
tranche inférieure (9)

Revenu intermédiaire de la 
tranche supérieure (14) Revenu élevé (11)

Pays % Pays % Pays % Pays %

Burkina Faso 100 Bolivie 100 Botswana 100 Chili 100

Népal 76 Cap-Vert 100 Brésil 100 Croatie 100

Eswatini 100 Costa Rica 100 Finlande 100

Honduras 100 Cuba 100 Hongrie 100

Mongolie 100 Nauru 100 Lituanie 100

Sao Tomé- 
et-Principe 100 Paraguay 100 Palaos 100

Timor oriental 100
République  
dominicaine 100 Suède 100

Moldavie 99 Russie 100 Tchéquie 100

Lesotho 85 Turquie 100 Japon 96

Île Maurice 91 France 76

Kazakhstan 88 Pologne 75

Afrique du Sud 87

Guatemala 87

Équateur 84

SOURCE : Programme alimentaire mondial, Situation de l’alimentation scolaire dans le monde 2022, 2022, docs.wfp.org/api/documents/WFP-
0000147687/download/.

https://docs.wfp.org/api/documents/WFP-0000147687/download/
https://docs.wfp.org/api/documents/WFP-0000147687/download/
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Ces sommes, qui ne permettent même pas de couvrir 
le coût des denrées alimentaires, sont évidemment beau-
coup trop maigres pour financer une main-d’œuvre 
rémunéréea. Les programmes reposent donc largement 
sur la mobilisation d’organismes non gouvernementaux 
sans but lucratif et sur une main-d’œuvre bénévole sou-
vent composée d’employé·e·s des écoles (enseignant·e·s, 
éducatrices de services de garde, etc.) qui donnent de 
leur temps, et parfois même de leur argent, pour soutenir 
l’alimentation des élèves12.

Par ailleurs, les programmes offrent un accès très inégal 
aux repas subventionnés selon la province : dans certaines 
d’entre elles, les programmes existants permettent de 
rejoindre jusqu’à la moitié des élèves du primaire et du 

a L’Alberta fait exception en ce qui concerne les fonds investis par 
élève participant au programme.

secondaire, alors que le pourcentage d’élèves rejoint·e·s 
n’est que de 5 % dans d’autres (graphique 2). 

Le résultat est un accès inéquitable à des aliments 
nutritifs durant les heures d’école d’une région à l’autre 
du pays13. La structure fédérale de l’État canadien et le 
fait que l’éducation soit une compétence provinciale 
contribuent probablement à expliquer l’absence de pro-
gramme national d’alimentation scolaire et les disparités 
provinciales à cet égard, mais certains des pays les plus 
exemplaires en la matière sont également des États fédé-
raux (c’est le cas par exemple du Brésil). 

En fait, parmi les 38 pays les plus riches, le Canada se 
classe 30e pour sa capacité (ou plutôt son incapacité) à 
assurer le bien-être des enfants, notamment en raison 
d’un accès déficient à des aliments nutritifs. Selon l’UNI-
CEF, « [l]e Canada est parmi les rares pays riches qui ont 
les meilleures conditions pour grandir, mais les moins 
bons résultats pour les enfants14 ».

1.3  Au Québec

Force est de constater que, malgré son avant-gardisme 
habituel en matière de politiques sociales concernant 

TABLEAU 2 
Fonds investis par élève par jour ($), pour 
l’ensemble des élèves de la province et pour 
les élèves participant au programme, Canada, 
2018-2019*

Par élève de la 
province

Par élève  
participant·e

Terre-Neuve 0,09 $ 0,19 $

Île-du-Prince-Édouard 0,05 $ 0,10 $

Nouvelle-Écosse 0,07 $ 0,23 $

Québec 0,11 $ N. D.

Ontario 0,07 $ N. D.

Manitoba 0,03 $ 0,16 $

Saskatchewan 0,07 $ N. D.

Alberta 0,17 $ 3,45 $

Colombie-Britannique 0,10 $ N. D.

Canada 0,10 $ 0,48 $

* Les fonds par élève participant·e ne sont pas connus pour 
l’ensemble des programmes existants au Québec, en Ontario, 
en Saskatchewan et en Colombie-Britannique.

SOURCE : Amberley T. Ruetz et Mary L. McKenna, 
« Caracteristics of Canadian school food programs funded by 
provinces and territories », Canadian Food Studies, vol. 8, no 3, 
2021, p. 70-106.

GRAPHIQUE 2 
Pourcentage d’élèves rejoint·e·s par les pro-
grammes provinciaux d’alimentation scolaire, 
Canada, 2018-2019
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* Les données sur le nombre d’élèves rejoint·e·s par les 
programmes au Nouveau-Brunswick, au Québec, en 
Saskatchewan et en Colombie-Britannique ne sont pas 
disponibles.

SOURCE : Amberley T. Ruetz et Mary L. McKenna, 
« Caracteristics of Canadian school food programs funded by 
provinces and territories », Canadian Food Studies, vol. 8, no 3, 
2021, p. 70-106.
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les enfants, le Québec ne fait pas mieux que le reste du 
Canada en ce qui concerne l’alimentation scolaire. 

Comme ailleurs au pays, les subventions gouverne-
mentales de repas dans les écoles visent principalement 
une augmentation de la sécurité alimentaire et une miti-
gation des conséquences de la pauvreté. Il s’agit avant 
tout de mesures « d’aide alimentaire » destinées aux 
élèves issu·e·s de milieux socioéconomiques défavorisés. 
Ces mesures sont aussi nettement sous-financées et, 
pour cette raison, ne parviennent pas à atteindre leurs 
objectifs pourtant limités.

On peut distinguer deux catégories de subventions 
gouvernementales pour les repas scolaires : celles qui 
sont versées directement au milieu scolaire par l’entre-
mise des centres de services scolaires et des commissions 
scolaires (CSSa), et celles qui passent par des organismes 
sans but lucratif qui offrent leurs services dans les écoles 
en collaboration avec les CSSb. 

1.3.1 Les mesures budgétaires destinées aux 
milieux scolaires

En ce qui concerne les subventions destinées aux 
milieux scolaires, trois mesures budgétaires du minis-
tère de l’Éducation du Québec (MEQ) constituaient 
jusqu’en 2020 la base du financement des repas subven-
tionnés dans les écoles. 

La plus ancienne de ces mesures, qui date de 1977, est 
certainement le Programme lait-école, qui consiste essen-
tiellement dans la distribution de berlingots de lait aux 
élèves du primaire15. Depuis plusieurs années, le finan-
cement de ce programme est intégré à l’allocation de base 
attribuée aux CSS par le MEQ et ne fait donc pas l’objet 
d’une enveloppe budgétaire distincte16. Cela signifie que 
les sommes peuvent être utilisées pour d’autres fins.

Jusqu’en 2020, une seconde mesure d’aide alimentaire 
était destinée aux élèves du primaire. Cette aide était 
distribuée principalement par l’entremise d’un supplé-
ment pour des « frais de collation » à l’allocation de base 
versée aux services de garde scolaires pour les enfants 
inscrits sur une base régulière (mesure  30011). Ce 

a Dans la suite de l’étude, cet acronyme sera utilisé pour désigner 
indifféremment les centres de services scolaires et les commissions 
scolaires.

b Notons qu’il existe également un financement public indirect de 
l’aide alimentaire qui passe par les crédits d’impôt dont bénéficient 
les fondations philanthropiques privées actives dans ce secteur. Mal-
heureusement, il n’existe pas de données publiques exhaustives qui 
permettraient de quantifier la hauteur de ce financement.

supplément était réservé aux écoles primaires « regrou-
pant 30 % des élèves les plus pauvres17 ». 

Finalement, créée en 2015 à partir d’une mesure pré-
existante, la mesure budgétaire 15012 – Aide alimentaire 
« vise l’achat d’aliments et de boissons […] pour les élèves 
qui en ont besoin18 ». Destinée au départ aux élèves du 
secondaire, elle était allouée aux commissions scolaires 
en fonction du nombre d’élèves fréquentant des écoles 
considérées comme défavorisées selon des critères qui 
ont évolué avec le temps.

Des modifications importantes ont été apportées à ces 
deux dernières mesures budgétaires au moment de la rentrée 
scolaire 2020. Elles ont été fusionnées pour former une nou-
velle mesure 15012 bonifiée et destinée aux élèves du primaire 
et du secondaire19. Le graphique 3 illustre l’évolution du 
financement de ces deux mesures depuis 2017-2018, date à 
partir de laquelle les données sont disponibles. 

Au moment de la réforme de 2020, des modifications 
dans les modalités d’allocation des budgets ont également 
été faites. Auparavant, l’aide était distribuée uniquement 
aux écoles les plus défavorisées, avec pour résultat que 
les élèves vivant de l’insécurité alimentaire mais fréquen-
tant des écoles considérées comme favorisées n’avaient 

GRAPHIQUE 3 
Évolution des enveloppes budgétaires des 
mesures d’aide alimentaire (M$), 2017-2018 à 
2022-2023

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

2017-2
018

2018
-2

019

2019
-2

020

2020-2
021

2021-2
022

2022-2
023

Collations primaire Mesure 15012 (avant 2020)

Mesure 15012 primaire Mesure 15012 secondaire

SOURCE : MEQ, Règles budgétaires de fonctionnement, 2008-2009 
à 2023-2024.



20 Un programme universel d’alimentation scolaire pour le Québec — IRIS

pas accès aux repas ou aux collations subventionnées. La 
nouvelle mesure devait corriger cette situation.

Elle vise à offrir des déjeuners, des dîners ou des col-
lations à celles et à ceux qui en ont besoin durant leur 
présence à l’école ou au service de garde, peu importe le 
milieu socioéconomique de l’école qu’ils fréquentent. 
À cet effet, tous les milieux peuvent désormais dispo-
ser d’une allocation et les milieux les plus défavorisés 
pourront bénéficier de plus de ressources financières20.

Trois ans plus tard, il semble cependant que l’accès à 
l’aide reste largement inégal d’une école à l’autre et que 
la capacité du programme à rejoindre les élèves les plus 
défavorisé·e·s continue de poser problème. En effet, des 
données de mars 2023 indiquent que des écoles avec une 
cote de défavorisation identique reçoivent des sommes 
par élève très différentes et que, dans certains cas, des 
écoles considérées comme plus favorisées reçoivent des 
sommes supérieures à celles reçues par des écoles avec 
un indice de défavorisation plus élevé21. 

De plus, malgré une augmentation de 127 % des enve-
loppes budgétaires destinées à l’aide alimentaire, qui 
sont passées de 17,4 millions de dollars en 2017-2018 à 
39,5 millions en 2022-2023, le financement de ces mesures 
reste largement insuffisant. Considérant que le réseau 
public comptait 982 000 élèves en 2021-202222, on peut 
en déduire que les sommes investies en 2022-2023 repré-
sentent 0,20 $ par élève par jour d’école. 

Le MEQ invite les milieux scolaires à utiliser d’autres 
mesures budgétaires pour combler les lacunes de l’aide 
alimentaire23. Il réfère à la mesure lait-école et aux autres 
mesures appartenant au regroupement 15010 – Milieu 
défavorisé, auquel appartient la mesure 15012. 

La mesure lait-école ne fait pas l’objet d’une enveloppe 
distincte, mais on sait que le budget total pour l’aide 
alimentaire, incluant cette mesure, était de 48 millions 
de dollars en 2022-202324. Si on soustrait de cette somme 
l’enveloppe de la mesure 15012 (39,5 millions), on peut 
estimer à 8,6 millions les sommes investies dans le pro-
gramme lait-école. On sait également que l’enveloppe 
réservée au regroupement 15010 totalisait 167 millions 
de dollars en 2022-2023, incluant l’aide alimentaire25. Si 
on consacrait l’ensemble de cette enveloppe ainsi que 
celle destinée au programme lait-école à l’aide alimen-
taire, la somme par jour et par élève disponible pour des 
repas serait d’à peine 1 $.

1.3.2 Le financement public d’organismes sans 
but lucratif

Outre le financement directement versé aux milieux 
scolaires, les fonds publics consacrés à l’aide alimen-
taire dans les écoles passent également par des orga-
nismes sans but lucratif. Au Québec, deux grands 
organismes ont pour mission principale d’offrir des 
repas gratuits ou à prix modique dans les écoles : le 
Club des petits déjeuners et la Cantine pour tous. 

Le Club des petits déjeuners est un organisme créé 
au Québec en 1994 qui est désormais actif dans l’en-
semble du Canada26. Il accompagne les écoles qui sou-
haitent mettre en place un programme de petits déjeuners 
gratuits pour leurs élèves en leur fournissant des denrées 
alimentaires, du financement, de l’équipement et des 
services de soutien et de formation27. En 2021-2022, il 
était actif dans 550 écoles québécoises et servait des repas 
à 80 755 élèves par jour en moyenne28. En 2021-2022, le 
financement du Club des petits déjeuners provenait à 
68 % de subventions gouvernementales, mais la plus 
grande partie de ce financement public était constitué 
de subventions fédérales non récurrentes provenant d’un 
Fonds d’urgence pour la sécurité alimentaire29.

Du côté du financement provincial, le gouvernement 
du Québec a annoncé en juin 2018 l’octroi de 50 millions 
de dollars sur 5 ans pour que les écoles primaires en 
milieu défavorisé se dotent d’un programme de distri-
bution de petits déjeuners30. Cette somme devait au 
départ être versée aux commissions scolaires et aux 
écoles par la création d’une nouvelle mesure budgétaire 
dotée d’une enveloppe de 9,2 millions de dollars : la 
mesure budgétaire 15016 – Programme de petits déjeu-
ners offerts aux élèves de l’éducation préscolaire et de 
l’enseignement primaire en milieu défavorisé31. La mise 
en œuvre du programme par les milieux scolaires devait 
se faire en collaboration avec le Club des petits déjeuners 
ou avec un autre organisme ayant minimalement deux 
ans d’expérience en sécurité alimentaire dans les écoles32.

Cependant, cette mesure a été retirée dès le mois de 
mai 2019 pour être intégrée au Programme 2 (soutien 
aux organismes) du ministère de l’Éducation33. Le finan-
cement est désormais versé directement par le MEQ au 
Club des petits déjeuners, qui continue néanmoins à 
collaborer avec d’autres organismes œuvrant dans le 
domaine de la sécurité alimentaire. Depuis 2018, l’orga-
nisme reçoit environ 10 millions de dollars par année, 
et une somme équivalente est prévue pour 
l’année 2023-202434.



La Cantine pour tous a été créée en 2010 par des groupes 
communautaires œuvrant dans le domaine de l’alimen-
tation scolaire afin de faciliter le développement d’une 
offre de repas du midi à prix modique dans les écoles du 
Québec35. Depuis 2019, elle coordonne et soutient un 
réseau de traiteurs sans but lucratif (organismes commu-
nautaires, entreprises d’insertion et d’économie sociale) 
qui cuisinent et distribuent des repas dans les écoles par-
ticipantes. Les repas sont vendus à un prix unitaire mini-
mal d’un dollar, avec la possibilité pour les parents de 
faire une contribution volontaire en payant une somme 
plus élevée. En 2021-2022, les traiteurs membres de l’or-
ganisme desservaient collectivement 40 écoles primaires 
et servaient en moyenne 1 516 repas par jour aux élèves36.

La Cantine pour tous reçoit du financement public 
depuis 2019 pour le développement d’un service de repas 
dans les écoles. En 2021-2022, environ le tiers des revenus 
de la Cantine pour tous, soit 1,3 million de dollars sur 
un budget total de 4 millions, provenaient de subventions 
gouvernementales37. Pour les années 2022-2023 et 2023-
2024, le gouvernement du Québec s’est engagé à verser 
une aide financière de 3,4 et de 3,6 millions respective-
ment afin de permettre le déploiement à plus grande 
échelle du programme38.

D’autres organismes, dont il ne s’agit pas de la mission 
principale, sont également actifs dans le domaine de 
l’alimentation scolaire et reçoivent des subventions gou-
vernementales pour mener ces activités. Ainsi, l’Asso-
ciation québécoise de la garde scolaire reçoit depuis 
2016-2017 5 millions de dollars par année de la part du 
ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) pour 
mener un projet-pilote de distribution de collations de 
fruits et légumes dans les écoles primaires défavorisées39 
(voir erratum au tableau 3). En 2021-2022, ce programme 
a été déployé dans 20 écoles et a permis de distribuer des 
collations quotidiennes à 6 792 enfants40.

De même, en collaboration avec l’organisme M361 
(anciennement Québec en forme), Équiterre a déve-
loppé en 2020-2021 un programme d’accompagnement 
des écoles qui souhaitent mettre en place des projets 
visant à favoriser l’achat d’aliments québécois et à offrir 
des aliments sains, locaux et durables à leurs élèves, 
que ce soit sous forme de collations ou de repas du 
midi41. Ce programme a bénéficié de subventions de 
1,8 million de dollars du ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) entre 2019-
2020 et 2021-202242, et il a été déployé dans 34 écoles 
comptant 16 788 élèves en 2021-202243. Une subvention 
de 2,2 millions de dollars a été attribuée par le même 
ministère pour poursuivre le programme entre 2022-
2023 et 2024-202544.

Alors que le ministère de l'Éducation de la Finlande 
consacre 6 % de son budget à son programme d'alimen-
tation scolaire, le financement de repas ou de collations 
par le gouvernement du Québec s’est élevé au total à 
67 millions de dollars en 2022-2023, ce qui représente 
0,38 $ par élève par jour d’école (tableau 3) ou 0,35 % du 
budget du ministère de l'Éducation. Cela inclut : 1) les 
mesures budgétaires destinées aux milieux scolaires et 
visant précisément l’achat d’aliments ; 2) les subventions 
versées aux organismes sans but lucratif (OSBL) que nous 
avons pu identifier. Cette somme exclut toutefois le finan-
cement d’initiatives dont l’objectif est d’offrir des ateliers 
culinaires ou de développer d’autres formes de projets 
en lien avec l’éducation alimentaire dans les écolesa.

a Nous reviendrons plus loin sur ce genre d’initiatives.

TABLEAU 3 
Financement de l’aide alimentaire dans les 
écoles par le gouvernement du Québec, 
2022-2023 – synthèse

Somme 
 annuelle  

(et source de 
financement)

Somme par 
élève par jour 

d’école

Financement des milieux  
scolaires (total) 48 M $ 0,27 $

Mesure lait-école 8,6 M $ (MEQ) 0,05 $

Mesure 15012 (primaire) 21,3 M $ (MEQ) 0,12 $

Mesure 15012 (secondaire) 18,2 M $ (MEQ) 0,10 $

Financement des OSBL (total) 19 M $ 0,11 $

Club des petits déjeuners 10 M $ (MEQ) 0,06 $

Cantine pour tous 3,4 M $ (MEQ) 0,02 $

Association québécoise de la 
garde scolaire (Écollation)* 5 M $ (MSSS) 0,03 $

M361 et Équiterre
750 000 $ 

(MAPAQ) 0,00 $

Total 67 M $ 0,38 $

*ERRATUM L'Association québécoise de la garde scolaire a 
porté à notre attention que le montant de 5 millions de dollars 
n'est pas versé annuellement mais qu'il correspond au total 
versé pour l'ensemble du projet pilote Écollation depuis son 
lancement en 2016-2017.
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Pourquoi un programme d’alimentation scolaire  
universel au Québec ?

2.1  Insuffisance des mesures d’aide 
alimentaire existantes

2.1.1 La cible ratée de la sécurité alimentaire

Comme on a pu le constater au chapitre précédent, le 
Québec se situe très loin derrière les pays à revenu élevé 
en ce qui concerne le financement public de repas dans 
les écoles. Alors que de nombreux pays ont instauré des 
programmes d’alimentation scolaire universels avec 
des objectifs larges de santé publique, d’éducation ali-
mentaire, de promotion de l’environnement et de déve-
loppement économique local, les mesures mises en 
place au Québec ciblent les milieux socioéconomiques 
défavorisés et visent pour l’essentiel à augmenter la 
sécurité alimentaire des élèves en situation de pau-
vreté. Or, le Québec peine à atteindre cet objectif pour-
tant modeste, notamment en raison des ressources 
financières et humaines insuffisantes consacrées à ces 
mesures.

Tout d’abord, il faut reconnaître qu’avec les taux d’in-
sécurité alimentaire les plus bas au pays, le Québec se 
compare favorablement au reste du Canada45. Le gra-
phique 4 présente les taux d’insécurité alimentaire mar-
ginale, modérée ou grave dans les différentes provinces 
chez les moins de 18 ansa. 

Comme les mesures d’aide alimentaire déployées dans 
les écoles québécoises ne se distinguent pas particuliè-
rement de celles des autres provinces, on peut penser 
que les taux d’insécurité alimentaire plus bas constatés 

a L’insécurité alimentaire marginale correspond à la « peur de 
manquer de nourriture ou de devoir restreindre les choix alimentaires 
en raison d’un manque de ressources financières ». L’insécurité ali-
mentaire modérée est définie comme une « diminution de la qualité 
ou de la quantité des aliments consommés en raison d’un manque de 
ressources financières » et l’insécurité alimentaire grave comme le fait 
de devoir « sauter des repas, réduire son apport alimentaire et, dans les 
pires cas, passer un ou plusieurs jours sans manger ». « Sécurité alimen-
taire », Statistique Canada, www160.statcan.gc.ca/prosperity-prosperite/
food-security-securite-alimentaire-fra.htm (consulté le 20 juin 2023).

au Québec s’expliquent par d’autres mesures sociales, 
telles que des allocations familiales particulièrement 
généreuses46.

Malgré une situation plus favorable que dans le reste 
du Canada, l’insécurité alimentaire demeure un pro-
blème majeur au Québec, et les politiques gouvernemen-
tales existantes peinent à se traduire en progrès réels et 
pérennes sur ce plan. Les données les plus récentes 
montrent que, après une amélioration entre 2018 et 2019, 

CHAPITRE 2

GRAPHIQUE 4 
Taux d’insécurité alimentaire chez les moins 
de 18 ans (%), Canada et provinces, 2021
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le taux d’insécurité alimentaire a connu une remontée 
importante pour revenir en 2021 au niveau de 2018 
(graphique 5). 

On constate par ailleurs que le taux d’insécurité ali-
mentaire est considérablement et systématiquement plus 
élevé chez les enfants que dans l’ensemble de la population 
(ce qui est vrai également dans toutes les autres provinces 
canadiennes). La prévalence plus élevée de l’insécurité 
alimentaire chez les enfants par rapport au reste de la 
population est bien connue et documentée. Elle s’explique 
principalement par le fait que les ménages avec des enfants 
sont plus susceptibles de se retrouver en situation de pau-
vreté, et donc d’insécurité alimentaire47.

Ainsi, en 2021, plus du cinquième des enfants québécois 
vivaient une forme ou une autre d’insécurité alimentaire, 
et près de 12 % en subissaient une forme modérée ou grave. 
Rapportés au nombre d’élèves du réseau scolaire public, 
qui s’élevait à 982 000 en 2021-2022, ces pourcentages 
représentent respectivement 209 166 et 113 912 élèves48.

Ces statistiques sont confirmées en entretien par des 
acteurs et des actrices clés du domaine de l’alimentation 
scolaire, qui constatent sur le terrain que l’anxiété finan-
cière vécue par les parents en lien avec l’alimentation de 

leurs enfants atteint des sommets, notamment en raison 
de l’inflation importante du coût des aliments49. En effet, 
si le prix des aliments est resté relativement stable durant 
la première année de la pandémie, il a bondi de 20 % 
entre mars 2021 et mars 202350.

On peut donc dire que les mesures existantes de finan-
cement de repas et de collations dans les écoles du 
Québec n’atteignent que très partiellement leur objectif 
principal, pourtant peu ambitieux, d’améliorer la sécu-
rité alimentaire des élèves. Cela s’explique en bonne 
partie par le fait que, malgré l’augmentation des enve-
loppes budgétaires destinées à l’aide alimentaire au cours 
des dernières années afin notamment de compenser les 
effets de l’inflation, le financement public consenti est 
largement insuffisant pour combler les besoins. En fait, 
il n’est souvent même pas suffisant pour couvrir le coût 
des denrées, comme l’illustre le fait que, au Québec 
comme dans le reste du Canada, des enseignant·e·s et 
des éducatrices de service de garde déboursent réguliè-
rement de leur propre poche pour pallier les carences 
des mesures actuelles51.

En entretien, des actrices et des acteurs du secteur sou-
lignent de plus que, généralement, rien n’est prévu dans 
le financement de l’aide alimentaire pour couvrir les coûts 
en ressources humaines. Une main-d’œuvre est pourtant 
nécessaire pour le travail d’approvisionnement en ali-
ments, de préparation et de distribution des repas, de 
gestion, de coordination et d’accompagnement des 
milieux, etc. En l’absence de fonds suffisants, le déploie-
ment de l’aide alimentaire repose donc largement sur le 
travail bénévole et/ou sur les écoles elles-mêmes, qui 
doivent faire les demandes d’aide et dégager du temps pour 
leurs employé·e·s sans nécessairement bénéficier de res-
sources supplémentaires. De plus, le financement est 
imprévisible, ce qui complique le développement de projets 
pérennes52.

Comme on l’a vu au chapitre précédent, le résultat est 
un accès très inégal à l’aide alimentaire d’une école à 
l’autre puisque les initiatives dépendent de la volonté et 
surtout de la capacité des milieux à déployer des projets 
de repas ou de collation subventionnés53. Autrement dit, 
dans la configuration actuelle de l’aide alimentaire, rien 
ne garantit que le financement octroyé parvienne à 
rejoindre les élèves qui en ont le plus besoin, même s’il 
s’agit là de l’objectif principal des mesures existantes. 

GRAPHIQUE 5 
Taux d’insécurité alimentaire, ensemble de la 
population et moins de 18 ans (%), Québec, 
2018 à 2021
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SOURCE : Statistique Canada, Insécurité alimentaire selon certaines 
caractéristiques démographiques, Tableau 13-10-0835-01, www150.
statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=1310083501 (consulté le 
19 mai 2023).

https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=1310083501&pickMembers%5B0%5D=1.7&cubeTimeFrame.startYear=2019&cubeTimeFrame.endYear=2020&referencePeriods=20190101%2C20200101
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=1310083501&pickMembers%5B0%5D=1.7&cubeTimeFrame.startYear=2019&cubeTimeFrame.endYear=2020&referencePeriods=20190101%2C20200101
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2.1.2 Des mesures stigmatisantes qui 
découragent la participation

L’insuffisance des mesures actuelles d’aide alimentaire 
ne tient pas seulement à leur sous-financement. 
Paradoxalement, le fait de cibler les élèves les plus défa-
vorisé·e·s contribue également à miner la capacité de 
l’aide alimentaire à rejoindre ces élèves. Cela s’explique 
principalement par les effets stigmatisants typiques des 
programmes sociaux résiduelsa : parce que ce genre de 
programme est réservé ou destiné en priorité aux 
« pauvres », l’aide est perçue comme humiliante et 
comme une atteinte à la dignité plutôt que comme un 
droit social universel. Pour cette raison, de nombreuses 
personnes qui en ont pourtant besoin refusent de 
recourir aux services mis à leur disposition54. 

Les effets potentiellement stigmatisants des mesures 
d’aide alimentaire ciblées sont bien connus55. Plusieurs 
études ont montré que les programmes d’alimentation 
scolaire universels et gratuits favorisent la participation 
des élèves aux repas offerts56. Des quatre pays ayant fait 
l’objet d’une analyse comparative de l’Institut national 
de santé publique du Québec (INSPQ), c’est en Finlande, 
le seul de ces pays avec un programme universel, que le 
taux de participation des élèves aux repas subventionnés 
est le plus élevé : 70 à 90 % des élèves du primaire et du 
secondaire y participent sur une base quotidienne57. Dans 
ce pays, l’accès à un repas scolaire gratuit est une norme 
sociale largement partagée ; il est conçu comme un droit 
social plutôt que comme une stigmatisation dégradante 
associée à la pauvreté58. 

Au contraire, parmi les quatre pays analysés dans 
cette étude, l’Angleterre est celui qui cible le plus étroi-
tement les élèves défavorisé·e·s, et c’est aussi dans ce 
pays que le taux de participation aux repas subventionnés 
est le plus faible. Parmi les 17 % d’élèves qui ont accès 
au programme, à peine 46 % des élèves du primaire et 
40 % des élèves du secondaire y participent59. 

Au Québec, dans certaines écoles, les élèves bénéfi-
ciant des repas subventionnés ont parfois été contraint·e·s 
de manger dans un local distinct « pour des raisons 
logistiques60 ». Des mécanismes sont mis en place pour 
tenter de contourner les effets stigmatisants des mesures 
de type résiduel qui dominent le paysage de l’aide ali-
mentaire, mais sans grand succès. 

Ainsi, jusqu’en 2020, le financement était versé aux 
écoles les plus défavorisées, et celles-ci pouvaient 

a Voir chapitre 1, encadré 1.

choisir de distribuer des repas (déjeuner ou dîner) ou 
des collations à l’ensemble de leurs élèves (et donc de 
répartir les maigres budgets prévus entre un plus grand 
nombre d’enfants) pour éviter de cibler individuelle-
ment les plus vulnérables et de soumettre leurs parents 
à un test des besoins humiliant. Cela avait toutefois 
pour conséquence de priver d’aide les élèves défavori-
sé·e·s habitant dans les quartiers plus aisés, problème 
qui est devenu criant en 2019 lorsque des milliers 
d’élèves ont soudainement été menacé·e·s de perdre 
l’accès aux mesures d’aide alimentaire en raison de 
l’embourgeoisement de leur milieu61.

C’est d’ailleurs en réaction à cette situation que le 
gouvernement a bonifié et réformé les mesures d’aide 
alimentaire en 2020. Désormais, c’est l’ensemble des 
écoles qui reçoit du financement, mais celui-ci demeure 
pondéré en fonction du niveau de défavorisation de leur 
milieu (en théorie du moins puisque, comme nous l’avons 
vu, la répartition de l’aide ne correspond pas toujours 
au niveau des besoins62). Les écoles les plus favorisées 
reçoivent donc un financement beaucoup plus restreint, 
et le gouvernement leur laisse la responsabilité de déter-
miner comment utiliser leur petite enveloppe budgétaire 
pour soutenir les élèves vulnérables sans tomber dans 
la stigmatisation.

Le résultat est que les effets stigmatisants de l’aide 
alimentaire continuent d’être constatés au quotidien par 
une diversité d’intervenant·e·s sur le terrain. En entretien, 
plusieurs mentionnent que des parents et des élèves qui 
en ont pourtant besoin s’empêchent de participer aux 
programmes d’aide alimentaire existants en raison de 
leur association directe avec la pauvreté63.

2.2  Accès déficient et inéquitable à un 
service de repas chaud dans les 
écoles

En matière d’alimentation scolaire, il n’y a pas que les 
mesures d’aide destinées aux élèves les plus vulné-
rables qui posent problème au Québec. C’est aussi le 
cas de l’accès à un service de repas chaud (payant) pour 
l’ensemble des élèves. Nous verrons que, contraire-
ment à certains pays où l’existence d’une cantine dans 
les écoles est la norme depuis des décennies, le Québec 
est plutôt mal pourvu à cet égard, particulièrement au 
primaire. 

Une enquête réalisée par l’INSPQ en 2008-2009 dans 
85 écoles primaires et 122 écoles secondaires arrivait à 
la conclusion que 100 % des écoles secondaires, mais 
seulement 70 % des écoles primaires de l’échantillon 
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offraient un service de repas à l’heure du dîner64. Afin de 
brosser un portrait plus récent et plus complet des ser-
vices alimentaires dans les écoles, nous avons procédé 
à des demandes d’accès à l’information en novembre 
2022 auprès de l’ensemble des CSS du Québec. Les don-
nées suivantes ont été recueillies :

 ↘ présence ou absence de cuisines complètes ;
 ↘ présence ou absence d’un service de repas du 

midi ;
 ↘ service de repas assumé par une entreprise privée 

(traiteur ou concessionnaire) ou par l’école ou le 
CSS ;

 ↘ repas entièrement cuisinés sur place ou cuisi-
nés à l’extérieur et livrés prêts à consommer ou 
réchauffés à l’école.

Le taux de réponse à ces demandes est généralement 
élevé dans toutes les régions, atteignant 70 % des CSS à 

l’échelle du Québeca. Globalement, les CSS répondants 
gèrent 73 % des 2323 écoles primaires et secondaires et 
74 % des 982 000 élèves du réseau scolaire public. Les 
données recueillies constituent donc un échantillon large 
et suffisamment représentatif pour que les résultats obte-
nus puissent être généralisés à l’ensemble du Québec.

Les principaux résultats de l’analyse sont présentés 
dans les tableaux 4 à 7. On constate au tableau 4 que 
l’accès à un service de repas est beaucoup moins étendu 
que le suggérait l’enquête de l’INSPQ en 2008-2009. En 
effet, dans l’ensemble du Québec, seulement 59 % des 
écoles offrent un tel service. Cependant, il s’agit typi-
quement d’écoles de plus grande taille puisque 73 % des 
élèves du réseau public fréquentent ces écoles. Cela laisse 
néanmoins 262 535 élèves sans accès à un service de repas.

On constate également une disparité importante entre 
les écoles primaires et secondaires : si la presque totalité 
des élèves du secondaire ont accès à un service de repas 
dans leur école, c’est le cas de seulement 62 % des élèves 
du primaire. Cela s’explique principalement par le fait 
que les écoles secondaires sont en très grande majorité 
dotées de cuisines complètes permettant de préparer 
des repas sur place, alors que les écoles primaires qui 
souhaitent offrir un service de repas à leurs élèves doivent 
pour la plupart faire livrer des repas en provenance de 
l’extérieur (tableaux 5 et 6).

De plus, ce déficit d’infrastructure a pour effet de 
rendre les écoles, et en particulier les écoles primaires, 
dépendantes de traiteurs externes pour assurer les ser-
vices de repas. Ainsi, 94 % des écoles primaires offrant 
des repas chauds le midi font affaire avec un traiteur ou 

a Voir l’annexe méthodologique.

TABLEAU 4 
Portrait de l’accès à un service de repas dans 
les écoles du Québec, 2022

Nombre total 
d’écoles et 

d’élèves*

Présence d’un 
service de 
repas (%)

Absence d’un 
service de 
repas (%)

Total des écoles 2 323 59 % 41 %

Primaire 1 860 54 % 46 %

Secondaire 463 80 % 20 %

Total des élèves 982 001 73 % 27 %

Primaire 622 936 62 % 38 %

Secondaire 359 054 92 % 8 %

* Deux sources de données ont été utilisées de manière 
complémentaire pour établir la liste des écoles et des élèves. 
Des précisions sont apportées à ce sujet dans l’annexe 
méthodologique.

SOURCES : CSS, Demandes d’accès à l’information, 
novembre 2022 ; MEQ, Indices de défavorisation des écoles 
publiques, 2021-2022, www.education.gouv.qc.ca/
fileadmin/site_web/documents/PSG/statistiques_info_
decisionnelle/Indices-defavorisations_2021-2022.pdf; 
« Effectif scolaire de la formation générale des jeunes 
par école et adresse, selon le réseau d’enseignement, 
l’organisme responsable et le niveau scolaire, année 
scolaire  2021-2022 », Banque de données des statistiques 
officielles sur le Québec, bdso.gouv.qc.ca/ (consulté le 
18 février 2023). Calculs de l’IRIS.

TABLEAU 5 
Écoles dotées d'une cuisine complète,      
Québec, 2022 

Total des écoles 36 %

Primaire 25 %

Secondaire 87 %

Total des élèves 50 %

Primaire 24 %

Secondaire 97 %

SOURCES : CSS, Demandes d’accès à l’information, 
novembre 2022. Calculs de l’IRIS.

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/PSG/statistiques_info_decisionnelle/Indices-defavorisations_2021-2022.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/PSG/statistiques_info_decisionnelle/Indices-defavorisations_2021-2022.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/PSG/statistiques_info_decisionnelle/Indices-defavorisations_2021-2022.pdf
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un concessionnaire privé (tableau 7). En fait, même dans 
le cas des écoles secondaires, qui sont en grande majorité 
dotées de cuisines complètes, la norme est de sous-traiter 
les services alimentaires à des concessionnaires privés 
(c’est le cas de 82 % des écoles secondaires offrant un 
service de repas). Seule une petite minorité d’écoles ou 
de CSS offrant des repas chauds le midi (9 %) gèrent ces 
services à l’interne. À cet égard, le CSS de Montréal se 
distingue par son modèle d’autogestion d’une part consi-
dérable de ses services alimentairesa. 

Cette dépendance des écoles primaires à l’égard des 
services de traiteurs externes a aussi pour effet de géné-
rer des iniquités importantes entre les régions du 
Québec en matière d’accès à un service de repas pour 
les élèves (graphique  6). En effet, dans plusieurs 
régions, ce type de service n’est pas rentable pour des 
entreprises à but lucratif, notamment en raison de la 
faible densité d’écoles et des distances importantes 
qui doivent être parcourues pour faire la livraison des 
repas. Dans ce contexte, il devient très difficile, voire 
impossible pour les écoles de ces régions d’offrir un 
service de repas lorsqu’elles ne sont pas dotées de leur 
propre cuisine. 

a Voir chapitre 3, section 3.2.2.

Sans surprise, c’est dans les régions les plus éloignées 
et les moins densément peuplées, comme la Côte-Nord, 
l’Abitibi-Témiscamingue et Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine, que l’accès à un service de repas est le plus 
difficile, en particulier dans les écoles primaires. Sur la 
Côte-Nord, aucun élève du primaire et à peine le quart 
des élèves du secondaire des deux CSS (sur trois) ayant 
répondu à la demande d’accès à l’information bénéficient 
d’un tel service. Au contraire, l’accès à un service de 
repas est la norme dans les régions fortement urbanisées 
comme Montréal, Laval et la Montérégie, même dans 
les écoles primairesb.

2.3  Les bienfaits d’un programme 
d’alimentation scolaire universel 
pour le Québec

L’école est un lieu privilégié pour assurer une saine ali-
mentation aux enfants, pour accroître leur sécurité 

b À cet égard, les données issues de la Capitale-Nationale, qui 
comprend la ville de Québec, sont peut-être moins représentatives de 
la réalité de l’ensemble de la région puisque seule la moitié des CSS a 
répondu à notre demande d’accès à l’information. De plus, ces CSS ne 
représentent que 40 % des écoles et 46 % des élèves du territoire.

TABLEAU 6 
Écoles avec repas cuisinés sur place ou livrés, 
parmi les écoles offrant un service de repas 
(%), Québec, 2022*

Repas cuisinés 
sur place Repas livrés

Total des écoles 38 % 56 %

Primaire 21 % 72 %

Secondaire 84 % 9 %

Total des élèves 49 % 44 %

Primaire 19 % 73 %

Secondaire 85 % 10 %

* Le total est inférieur à 100 %, car, pour certaines écoles offrant 
un service de repas, la modalité (cuisine sur place ou livraison) 
n’est pas connue.

SOURCES : CSS, Demandes d’accès à l’information, 
novembre 2022. Calculs de l’IRIS.

TABLEAU 7 
Responsables de la prestation des services 
alimentaires, parmi les écoles offrant un ser-
vice de repas (%), Québec 2022*

Traiteurs ou  
concessionnaires privés CSS ou écoles

Total des écoles 91 % 9 %

Primaire 94 % 6 %

Secondaire 82 % 18 %

Total des élèves 89 % 11 %

Primaire 94 % 6 %

Secondaire 83 % 17 %

* Le total est inférieur à 100 %, car, pour certaines écoles offrant 
un service de repas, la modalité (cuisine sur place ou livraison) 
n’est pas connue.

SOURCES : CSS, Demandes d’accès à l’information, 
novembre 2022. Calculs de l’IRIS.



28 Un programme universel d’alimentation scolaire pour le Québec — IRIS

alimentaire et pour agir en prévention en matière de 
saines habitudes alimentaires, notamment parce que 
les enfants passent la majeure partie de leur temps 
éveillé à l’école65. Cela est d’ailleurs reconnu par le 
gouvernement du Québec dans plusieurs politiques 
gouvernementales66. 

Jusqu’ici, il a surtout été question des lacunes dans 
les modalités actuelles de l’alimentation scolaire au 
Québec. Il s’agit maintenant de voir de quelles manières 
un programme universel de distribution de repas gra-
tuits à l’ensemble des élèves du réseau scolaire public 

permettrait de générer des retombées positives pour 
le Québec.

2.3.1 Bienfaits pour les enfants

En premier lieu, un programme universel permettrait de 
combler les insuffisances et d’éviter les écueils des 
mesures d’aide actuelles qui, comme nous l’avons vu, 
freinent leur capacité à agir efficacement pour favoriser la 
sécurité alimentaire des enfants. En effet, des études ont 
montré que les programmes d’alimentation scolaire uni-
versels sont associés positivement à la sécurité alimen-
taire des élèves67. En offrant à tous les élèves au moins un 
repas nourrissant et sain par jour d’école, la création d’un 
tel programme au Québec pourrait contribuer à réduire 
les inégalités sociales et à améliorer la santé physique et 
mentale des enfants les plus vulnérables.

En effet, il est démontré que l’insécurité alimentaire 
entraîne une alimentation de moins bonne qualité, un 
indice de masse corporel plus élevé et des effets néfastes 
sur la santé mentale et psychologique68. On sait égale-
ment que lorsque l’insécurité alimentaire est vécue 
durant l’enfance, ses conséquences sur la santé persistent 
à long terme69. Dans les cas d’insécurité alimentaire 
grave menant à la sous-alimentation, des effets sont aussi 
observés sur le développement cognitif, les problèmes 
de comportement et les performances scolaires70.

Les bénéfices d’un programme universel d’alimenta-
tion scolaire ne se limiteraient toutefois pas à la réduction 
de l’insécurité alimentaire et de ses conséquences chez 
les enfants les plus vulnérables. En effet, la mauvaise 
alimentation et les nombreux problèmes de santé qui lui 
sont associés affectent les enfants de tous les milieux. 
Ainsi, une étude réalisée en 2012-2013 a montré qu’au 
Canada et au Québec, moins d’un·e enfant sur 10 âgé·e 
de 6 à 12 ans mange la quantité de fruits et légumes 
recommandée71. 

À l’inverse, l’apport en sucre et en sodium dans l’ali-
mentation des Québécois·es, et particulièrement dans 
celle des enfants, dépasse largement les recommanda-
tions. Ainsi, les jeunes de moins de 18 ans consomment 
en moyenne 2571 mg de sodium par jour, alors que les 
recommandations varient entre 1500 mg pour les plus 
petits et 2300 mg pour les adultes72.

Il est également démontré que l’environnement ali-
mentaire des individus a un effet significatif sur leur 
alimentation : l’accès facile à des aliments sains favorise 
une bonne alimentation, alors qu’au contraire, un envi-
ronnement caractérisé par une offre abondante de mal-
bouffe génère une alimentation malsaine73. Le 

GRAPHIQUE 6 
Élèves ayant accès à un service de repas dans 
les écoles par région (%), Québec, 2022
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gouvernement du Québec reconnaît d’ailleurs que « l’en-
vironnement scolaire des jeunes est une composante 
essentielle à considérer dans une démarche d’adoption 
de saines habitudes de vie74 ». Or, il s’avère que l’environ-
nement alimentaire dans lequel sont situées les écoles 
publiques québécoises constitue un facteur de risque 
important incitant au développement de mauvaises pra-
tiques chez les jeunes.

En effet, 37 % des écoles publiques ont au moins un 
restaurant-minute à moins de 15 minutes de marche et 
62 % d’entre elles ont au moins un dépanneur dans ce 
même rayon75. Cela est vrai dans la plupart des régions 
du Québec, avec une concentration plus forte dans les 
milieux urbains. De plus, la probabilité d’avoir un res-
taurant-minute à proximité de l’école est considérable-
ment plus grande pour celles qui sont en milieu urbain 
et dont le niveau de défavorisation est élevé. Or, cette 
proximité est directement associée à la consommation 
de malbouffe chez les jeunes : les élèves du secondaire 
fréquentant une école avec deux restaurants-minute ou 
plus à moins de 750 mètres (ce qui est le cas de 40 % des 
élèves du secondaire) ont un risque 50 % plus élevé de 
consommer de la malbouffe le midi76. 

Un programme d’alimentation scolaire universel 
pourrait contribuer à contrer ces tendances délétères de 
plusieurs manières. Tout d’abord, on peut penser que 
l’absence de service de repas qui caractérise une propor-
tion importante des écoles du Québec, surtout au pri-
maire, contribue à rendre l’offre de malbouffe dans 
l’environnement des écoles plus attrayante pour les 
jeunes. La création d’un programme d’alimentation sco-
laire permettrait de mettre fin à ces difficultés et à ces 
iniquités d’accès à un service de repas et favoriserait le 
développement d’un environnement alimentaire favo-
rable à la santé au sein des écoles en assurant à l’ensemble 
des élèves l’accès quotidien à un repas sain et gratuita. 
En effet, des études ont montré que l’introduction de 
repas scolaires contribue à améliorer l’apport en aliments 
sains pour les élèves et que ces repas sont généralement 
de meilleure qualité sur le plan nutritionnel que les 
lunchs apportés de la maison77. 

Plus largement, la mise en place d’un programme 
d’alimentation scolaire serait aussi une occasion privi-
légiée pour favoriser dès le plus jeune âge l’apprentissage 

a Cela impliquerait le développement d’infrastructures alimen-
taires dans les écoles qui en sont actuellement dépourvues et qui, 
pour cette raison, sont dans l’impossibilité d’offrir un service de repas 
chaud à leurs élèves. Les modalités de ce programme d’infrastructure 
sont présentées au chapitre 4.

de saines habitudes alimentaires. En effet, le programme 
pourrait être doté d’un volet consacré à l’éducation ali-
mentaire qui permettrait de déployer sur le plan national 
des initiatives qui existent actuellement de manière plus 
ou moins isolée au Québec, et qui visent notamment à 
favoriser le développement de discours positifs sur l’ali-
mentation et à créer des contextes de repas favorables à 
la découverte et au plaisir de manger sainement. Dans 
le cadre d’un programme d’alimentation scolaire, ces 
initiatives, qui sont présentement portées à bout de bras 
(et souvent de manière bénévole) par les milieux scolaires 
et des organismes sans but lucratif dotés de peu de 
moyens pour accomplir leur mission, pourraient être 
généralisées et pérenniséesb. 

En plus de favoriser une saine alimentation pour tous 
les élèves, une offre universelle de repas gratuits dans 
les écoles aurait des effets bénéfiques sur leur perfor-
mance scolaire. L’association entre une alimentation 
saine et les performances scolaires des élèves est bien 
démontrée, et les études constatent également une cor-
rélation positive entre l’accès universel à des repas gra-
tuits et de bonnes performances scolaires78.

2.3.2 Bienfaits environnementaux

Nous avons vu que, depuis la fin des années 2000, les 
programmes d’alimentation scolaire dans le monde 
visent de plus en plus des objectifs qui dépassent large-
ment les enjeux de sécurité alimentaire et de santé 
publique. Dans un contexte de crise climatique et de 
préoccupations environnementales croissantes, plu-
sieurs programmes intègrent des pratiques d’alimenta-
tion saine, mais aussi locale et durable. Ces pratiques 
incluent notamment des cibles d’approvisionnement 
en denrées locales, biologiques et écoresponsablesc.

Au Québec, la principale mesure d’aide alimentaire 
existante « conseille » aux CSS et aux écoles de « privilégier 
l’achat de produits frais et locaux, tout en considérant 
l’aspect écoresponsable, dans une perspective de santé et 
de développement durable79 », mais il ne s’agit pas d’un 
objectif officiel de la mesure. Il s’agit plutôt d’un « prin-
cipe » optionnel « pouvant guider la mise en œuvre », et 
aucunes ressources financières ou humaines ne sont pré-
vues dans cette enveloppe budgétaire pour soutenir les 
milieux qui souhaiteraient se conformer à ce principe.

b Nous reviendrons sur ce volet dans les prochains chapitres.

c Voir par exemple le cas du Brésil exposé au chapitre 1 dans l’en-
cadré 2.
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Néanmoins, l’approvisionnement en denrées alimen-
taires locales dans les institutions publiques est un 
objectif officiel de la Stratégie nationale d’achat d’ali-
ments québécois80. Celle-ci a connu certains succès dans 
le milieu scolaire en favorisant notamment l’atteinte par 
le Club des petits déjeuners d’un approvisionnement de 
73 % auprès de fournisseurs québécois81. C’est aussi dans 
le cadre de cette stratégie qu’ont été financés les projets 
d’accompagnement d’écoles visant l’achat d’aliments 
québécois et durables présentés au chapitre 1a. 

Cependant, les initiatives existantes d’approvision-
nement local et écoresponsable des écoles font face à des 
obstacles importants dans leur mise en œuvre, le premier 
étant, sans surprise, un financement nettement insuf-
fisant pour soutenir des projets structurants et pouvant 
être pérennisés82. À cet égard, le coût des denrées n’est 
pas le principal défi, même si l’approvisionnement en 
aliments biologiques implique effectivement un coût 
supplémentaireb.

En entretien, des actrices clés du secteur de l’alimen-
tation locale et durable dans les écoles insistent plutôt 
sur la question cruciale des ressources humaines et sur 
les difficultés liées à la configuration actuelle des services 
alimentaires scolaires83. Comme pour l’aide alimentaire, 
les initiatives en matière d’approvisionnement local et 
écoresponsable reposent largement sur des milieux sco-
laires aux ressources limitées et qui peuvent difficilement 
avoir des employé·e·s qui se consacrent à ces projets, à 
moins d’obtenir un financement supplémentaire. Le 
succès et la pérennité de ces initiatives dépendent donc 
souvent du dévouement, et même parfois du bénévolat, 
des personnes impliquées.

De plus, dans un contexte où plus de 40 % des écoles 
(46 % des écoles primaires) n’offrent aucun service de 
repas à leurs élèves, les projets d’achat d’aliments locaux 
et durables trouvent un terreau peu fertile pour s’im-
planter. Il faut ajouter à cela qu’au primaire, les trois 
quarts des écoles sont dépourvues d’infrastructures 
alimentaires, ce qui pose des défis supplémentaires d’en-
treposage et d’équipement pour celles qui souhaitent 

a Voir chapitre 1, section 1.3.2.

b Il est cependant tout à fait possible de faire un virage vers l’achat 
d’aliments locaux sans coûts supplémentaires. Nous reviendrons sur 
la question du coût de l’approvisionnement durable dans les pro-
chains chapitres.

développer des pratiques d’approvisionnement 
écoresponsablesc. 

Par ailleurs, nous avons vu que ce déficit en infrastruc-
tures s’accompagne d’une dépendance des CSS et des 
écoles à l’égard de traiteurs externes, ce qui contribue 
également aux difficultés d’approvisionnement local84. 
En effet, contrairement par exemple aux établissements 
du réseau de la santé, la plupart des écoles offrant un 
service de repas ne gèrent pas elles-mêmes l’achat des 
denrées pour les repas servis, ce qui leur laisse peu de 
contrôle sur les sources d’approvisionnement. Celui-ci 
est entre les mains d’entreprises privées, pour la plupart 
à but lucratif, qui sont en compétition les unes avec les 
autres pour offrir le service au plus bas coût possible. La 
capacité des écoles à adopter un virage vers un approvi-
sionnement sain, local et durable est donc limitée.

La création d’un programme universel d’alimentation 
scolaire générerait une reconfiguration majeure des ser-
vices alimentaires dans les écoles et serait une occasion 
privilégiée d’opérer un tel virage à grande échelle. L’exemple 
du Brésil montre que, lorsqu’ils sont associés à des normes 
nationales en matière d’approvisionnement, les pro-
grammes d’alimentation scolaire peuvent être des leviers 
très puissants pour le développement de systèmes alimen-
taires locaux et durables permettant un approvisionnement 
écoresponsable85. Dans cette optique, le programme pro-
posé pour le Québec pourrait intégrer un volet consacré à 
cet enjeu et prévoir un financement conséquentd.

2.3.3 Bienfaits économiques

Le cas du Brésil montre aussi qu’en plus de ses bienfaits 
environnementaux, un programme universel d’ali-
mentation scolaire pourrait apporter des bienfaits éco-
nomiques importants pour le Québec, surtout s’il vise 
des objectifs d’approvisionnement local86. Évidemment, 
la création d’un tel programme nécessitera des inves-
tissements publics non négligeablese. Néanmoins, il a 
été démontré que ces investissements génèrent à court, 
moyen et long termes des gains économiques qui sur-
passent les dépenses consenties87. Ces gains sont dus 
notamment à l’amélioration de la santé et de l’éduca-
tion des bénéficiaires, qui génère un allongement de 

c Voir chapitre 2, section 2.2.

d À ce sujet, voir les deux prochains chapitres.

e Les coûts du programme sont estimés au chapitre 4.
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leur espérance de vie, de leur productivité et de leur 
niveau de salaire, ainsi qu’une réduction de coûts pour 
les ménages et les systèmes de santé et d’éducation.

Certaines estimations évoquent des bénéfices de 3 à 
10 $ pour chaque dollar investi88. Elles se basent toutefois 
sur des analyses effectuées dans des pays à revenu faible 
ou intermédiaire qui, en raison des taux d’insécurité 
alimentaire et de décrochage scolaire plus élevés, peuvent 
tirer des gains beaucoup plus importants d’un tel 
investissement. 

En ce qui concerne les pays à revenu élevé, une esti-
mation du programme d’alimentation scolaire états-
unien conclut que les investissements de 18,7 millions 
de dollars qui y sont injectés rapportent 21 millions de 
dollars, ce qui représente 1,12 $ pour chaque dollar 
investi89. Une autre étude estime pour sa part qu’une 
extension du programme existant en Angleterre géné-
rerait des retombées variant entre 1,38 et 1,71 $ pour 
chaque dollar investi90.

Au Canada, des estimations sommaires suggèrent 
que le développement d’un programme universel d’ali-
mentation scolaire pancanadien pourrait générer des 
investissements de 4,8 milliards de dollars dans l’agri-
culture locale ainsi que 62 000  emplois directs et 
207 000 emplois indirects au total91. 

Inversement, le coût économique de « ne rien faire » 
est considérable. À l’échelle canadienne, on estime à 
190 milliards de dollars par année le coût économique 
des maladies chroniques associées à une mauvaise ali-
mentation (coûts de traitement et pertes de productivi-
té)92. En ciblant particulièrement les effets de la mauvaise 
alimentation sur le risque de développer des maladies 
chroniques, une étude estime à 13,8 milliards de dollars 
par année le fardeau économique directement associé 
au non-respect des recommandations en matière de 
nutrition au Canada93.

Une analyse coût-bénéfice de la création d’un pro-
gramme universel d’alimentation scolaire au Québec 
dépasserait la portée de cette étude. Néanmoins, on peut 
affirmer que les investissements consentis pour financer 
un tel programme représenteraient pour une bonne part 
une injection directe de fonds dans l’économie du 
Québec.

Notamment, on sait à partir des calculs effectués pour 
estimer le coût d’un tel programme que les dépenses 
annuelles en denrées alimentaires seraient d’environ 
614  millions de dollarsa. Si on s’inspire du modèle 

a Le coût des denrées est estimé à 3,19 $ par repas pour les élèves 
du primaire, et à 3,97 $ pour ceux et celles du secondaire. Le total 

brésilien et qu’on vise un minimum de 30 % d’approvi-
sionnement local, on peut considérer qu’un programme 
québécois d’alimentation scolaire permettrait l’injection 
d’au moins 184 millions de dollars par année dans l’agri-
culture locale. 

Enfin, un programme d’alimentation scolaire univer-
sel s’accompagnerait également de la création de milliers 
d’emplois rémunérés minimalement au niveau du revenu 
viable. Considérant que le nombre d’employé·e·s du pro-
gramme d’alimentation scolaire états-unien s’élève en 
moyenne à 4,3 par école desservie94, on peut estimer que 
le programme québécois emploierait environ 10 000 per-
sonnes dans les 2 323 écoles du réseau public. 

annuel est obtenu en multipliant ces coûts par le nombre d’élèves du 
primaire (622 936) et du secondaire (359 065) et par le nombre de jours 
d’école (180). Le détail des calculs est présenté au chapitre 4.
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Exploration de modèles pour un programme universel 
d’alimentation scolaire au Québec

Ce chapitre présente une exploration de différents 
modèles d’application pour un programme universel 
d’alimentation scolaire au Québec. Son objectif est 
double : 1) présenter des modalités assez précises pour 
qu’elles puissent servir de base à une estimation réa-
liste des coûts du programme ; 2) préserver la plus 
grande souplesse possible dans ces modalités afin de 
laisser aux diverses régions et milieux concernés la 
possibilité d’adapter le programme à leur réalité et à 
leurs préférences.

Cela implique que certains choix de paramètres ont 
dû être faits pour les fins du calcul. Néanmoins, nous 
avons tenté de laisser ouvertes le plus d’options possible 
dans l’application du programme. Ainsi, bien que les 
estimations pour le coût des repas soient basées sur des 
données concernant les repas du midi, rien n’empêche 
que les fonds prévus soient utilisés pour d’autres types 
de repas (collations, déjeuners) en fonction des besoins 
locaux ou régionaux. Autrement dit, le coût estimé du 
programme permet de couvrir un repas par jour pour 
tous les élèves, mais les modèles présentés ici ne présu-
ment pas du type de repas qui serait offert. De même, 
ces modèles sont suffisamment souples pour permettre 
aux milieux de choisir entre différentes modalités de 
gestion (locale ou plus centralisée, interne ou externe à 
l’école, publique ou communautaire).

Toutefois, afin que la création d’un programme d’ali-
mentation scolaire au Québec permette d’atteindre les 
objectifs les plus ambitieux possible, l’ensemble des 
modèles envisagés partagent certaines caractéristiques 
de base.

3.1  Les caractéristiques de base d’un 
programme d’alimentation scolaire 
pour le Québec

Le programme d’alimentation scolaire dont nous pro-
posons la mise en œuvre aurait des objectifs larges ins-
pirés des meilleures pratiques dans le monde :

1. augmentation de la sécurité alimentaire ;
2. réduction de la pauvreté et des inégalités sociales 

et de santé ;
3. amélioration de la santé globale ;
4. alimentation durable ;
5. éducation alimentaire ;
6. développement économique local.

Afin de maximiser sa capacité à atteindre ces objectifs, 
le programme devrait être doté de certaines caractéris-
tiques de base :

1. l’universalité de l’accès ;
2. la gratuité des repas ;
3. un financement entièrement public ;
4. une rémunération viable pour les employé·e·s du 

programme ;
5. une prestation des services publique ou par des 

organismes sans but lucratif ;
6. une gestion démocratique du programme ;
7. l’inclusion d’un volet alimentation durable ;
8. l’inclusion d’un volet éducation alimentaire.

Tout d’abord, puisque ses buts dépassent amplement 
l’accroissement de la sécurité alimentaire, il doit s’agir 
d’un programme universel, destiné à l’ensemble des 
élèves du réseau public, indépendamment du niveau de 
revenu de leurs parents ou du milieu socioéconomique 
dont ils et elles sont issu·e·s. 

Nous avons vu que ce type de programme permet d’ob-
vier à la stigmatisation associée aux programmes résiduels 
qui ciblent les élèves défavorisé·e·s. L’universalité prévient 
également les difficultés techniques liées au ciblage des 
élèves défavorisé·e·s qui, comme c’est le cas au Québec, 
ont parfois pour effet de priver d’accès aux repas les élèves 
qui en ont le plus besoin.

Pour des raisons similaires, la gratuité des repas doit 
être une autre caractéristique de base du programme. Il 
est vrai qu’une contribution parentale permettrait de 
réduire la portion des coûts du programme assumée 
collectivement, et cette avenue pourrait être envisagée 
dans une perspective de mise en œuvre progressive du 
programme. Par exemple, un tarif de 1 $ par repas 

CHAPITRE 3
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permettrait de réduire ces coûts de 177 millions de dol-
lars, faisant passer la part des coûts annuels assumée 
par l’État de 1,7 à 1,5 milliard de dollars (tableau 8). Un 
tarif de 2 $ par repas réduirait de 354 millions la part de 
ces coûts assumée collectivement. Dans ce cas, le coût 
annuel du programme pour les finances publiques serait 
de 1,4 milliard de dollars.

Néanmoins, nous recommandons la gratuité complète 
des repas dès la première année de mise en œuvre, 
notamment parce qu’elle permettrait de s’assurer d’une 
adhésion maximale au programme et de renforcer l’idée 
que l’accès au service est un droit. En effet, les pro-
grammes d’alimentation scolaire avec la plus grande 
participation des élèves, mais aussi ceux pour lesquels 
les bénéfices les plus larges ont été mesurés (alimentation 
saine, sécurité alimentaire, réduction de l’obésité et 
amélioration des performances scolaires) sont des pro-
grammes universels et gratuits95.

De plus, l’expérience de plusieurs programmes sociaux 
montre que la tarification d’un service public s’accom-
pagne très souvent de négociations politiques constantes 
sur le montant des tarifs, qui se traduisent dans le meil-
leur des cas par leur indexation, mais aussi parfois par 
des augmentions brusques ayant des conséquences sur 
l’accès universel au service. Au Québec, on peut penser 
par exemple au cas des droits de scolarité universitaires, 
dont la modulation constitue l’une des causes principales 
des nombreuses grèves étudiantes ayant marqué l’his-
toire du Québec96, ou encore à celui des tarifs de services 
de garde. Ce dernier cas illustre également comment la 

tarification des services publics est susceptible de mener 
à leur privatisation et à leur marchandisation97.

La gratuité suppose que le financement entièrement 
public du programme constitue une autre de ses carac-
téristiques de base. Un des arguments centraux utilisés 
pour contester l’universalité des programmes sociaux 
est que ceux-ci bénéficient à des personnes économique-
ment favorisées qui auraient les moyens de payer elles-
mêmes pour le service. Or, financer le programme 
d’alimentation scolaire à partir des revenus de l’État tirés 
de l’impôt revient à faire payer davantage les plus riches 
pour le programme puisque la progressivité du système 
fiscal implique que la part d’impôt payé s’accroît en fonc-
tion du niveau de revenus. S’il est bien utilisé, l’impôt 
peut donc être un puissant outil de redistribution éco-
nomique98. Au contraire, c’est aux plus riches qu’ont 
profité les réductions d’impôt consenties ces dernières 
années par le gouvernement québécois99. Le coût de ces 
réductions surpasse d’ailleurs de loin le coût annuel total 
du programme universel d’alimentation scolaire proposé 
dans cette étudea.

Un financement entièrement public permettrait éga-
lement d’éviter que le financement du programme 
dépende des initiatives bénévoles ou philanthropiques 
d’individus et de fondations privées. Si, en l’absence de 
financement public suffisant, ces initiatives jouent 
actuellement un rôle important en matière d’aide ali-
mentaire dans les écoles, nous avons vu qu’elles sont 
associées à une instabilité et une imprévisibilité du finan-
cement, ainsi qu’à des difficultés dans la pérennisation 
des servicesb.

La rémunération viable des employé·e·s du pro-
gramme doit également faire partie de ses caractéris-
tiques de base. Cela est essentiel pour que le programme 
soit cohérent avec ses objectifs généraux dans ses moda-
lités d’application, et en particulier avec l’objectif d’ac-
croître la sécurité alimentaire et de réduire la pauvreté 
et les inégalités. 

Au-delà des principes, une rémunération décente 
semble incontournable dans un contexte d’abondance 
de postes vacants. Le graphique 7 montre que celle-ci 
est particulièrement prononcée dans le secteur de la 
restauration, avec des taux de postes vacants qui 
dépassent les 10 % dans cette industrie depuis avril 2021.

En entretien, le directeur du service Saine alimenta-
tion de l’Association québécoise des centres de la petite 

a Voir la conclusion. 

b Voir chapitre 1, sections 1.2 et 1.3.

TABLEAU 8 
Part des coûts annuels du programme assu-
mée par l’État et les parents selon trois scéna-
rios de contribution parentale, Québec*

Coût assumé par 
les parents

Coût assumé par 
l’État

Scénario 1  
Gratuité 0 $ 1,7 G $

Scénario 2  
Contribution de 1 $/repas 177 M $ 1,5 G $

Scénario 3  
Contribution de 2 $/repas 354 M $ 1,4 G $

* Coût d’un repas quotidien pour tous les élèves, incluant 
l’encadrement des enfants du primaire par les professionnel·le·s 
des services de garde scolaire. Pour le détail du calcul de ce 
coût, voir le chapitre 4 et l’annexe méthodologique.
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enfance (AQCPE) confirme que ces difficultés de recru-
tement et de rétention font sentir leurs effets dans les 
services alimentaires des CPE et que la question salariale 
est centrale100. Le problème est si important que plusieurs 
CPE, qui sont pourtant dotés des infrastructures néces-
saires pour cuisiner les repas sur place, sont contraints 
de recourir à des traiteurs pour maintenir leurs 
services. 

Par ailleurs, l’expérience des CPE avec les traiteurs 
externes privés (à but lucratif) contribue à plaider en 
faveur d’une gestion et d’une prestation sans but lucratif 
des services offerts par le programme d’alimentation 
scolaire québécois. Nous avons vu qu’actuellement, la 
grande majorité des écoles offrant un service de repas 
sous-traitent la gestion du service à des concessionnaires 
et traiteurs privés, qui sont pour la plupart des entre-
prises à but lucratifa. 

Pour la mise en œuvre du programme, nous considé-
rons que la gestion du service et la préparation des repas 
devraient être assumées par le réseau scolaire public 
lui-même (c’est-à-dire par les CSS ou les écoles) ou par 
des organismes sans but lucratif (OSBL). Plusieurs de 

a Voir chapitre 2, section 2.2, tableau 7.

ces organismes sont déjà présents dans le secteur de 
l’alimentation scolaire, et les traiteurs ou concession-
naires privés à but lucratif qui desservent actuellement 
les écoles auraient la possibilité de se convertir en OSBL 
pour pouvoir participer au programme. 

La raison principale qui motive cette position est que 
l’impératif de profit des entreprises à but lucratif impose 
des contraintes incompatibles avec les objectifs qui sous-
tendent le programme. En effet, dans un contexte où 
elles sont en compétition les unes avec les autres, trois 
options s’offrent aux entreprises qui souhaitent dégager 
un profit :

1. diminuer ou maintenir à un niveau peu élevé la 
qualité des services ;

2. diminuer ou maintenir à un niveau peu élevé 
les salaires et les conditions de travail de leurs 
employé·e·s ;

3. augmenter les coûts.
Les pressions à la baisse sur la qualité des services 

exercées par le contexte compétitif dans lequel doivent 
opérer les entreprises à but lucratif sont illustrées notam-
ment par le cas des CPE. En effet, selon le directeur du 
service Saine alimentation de l’AQCPE, le recours gran-
dissant à des traiteurs privés se traduit généralement 
par une diminution de la qualité des repas servis :

Le niveau de satisfaction est vraiment plus faible envers 
les traiteurs que quand tu as une personne en cuisine. 
Ça, c’est une évidence. […] C’est vraiment des com-
mentaires qu’on reçoit. […] Ce qu’on voit en termes de 
niveau de satisfaction, c’est que le traiteur est très bon 
pour deux semaines, et après la qualité diminue, dimi-
nue. Tu cherches les légumes, tu cherches les protéines 
[…] dans ce qu’ils envoient. C’est un prix fixe sur une 
durée de temps, ce qui fait en sorte que le traiteur, qui 
est un organisme à but lucratif, lui, son but, c’est d’être 
rentable et de faire de l’argent, donc les aliments qui 
coûtent cher, eh bien, on voit qu’ils diminuent, dimi-
nuent, diminuent101.

Une analyse des rapports financiers des établisse-
ments du réseau de la santé et des services sociaux sug-
gère également que, en ce qui concerne les services 
alimentaires, des économies sont réalisées sur l’achat 
d’aliments dans les établissements privés conventionnés, 
qui sont à but lucratif (tableau 9)b. 

b Les établissements privés conventionnés du réseau étant 
contraints de dévoiler publiquement leurs états financiers, ils consti-
tuent l’une des rares sources de données financières détaillées sur des 
entreprises privées disponibles publiquement.

GRAPHIQUE 7 
Taux de postes vacants, toutes les industries 
et industrie de la restauration (%), Québec, 
2015 à 2022
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SOURCE : Statistique Canada, Postes vacants, employés salariés, 
taux de postes vacants et moyenne du salaire horaire offert selon le 
secteur de l’industrie, données trimestrielles non désaisonnalisées, 
Tableau 14-10-0326-01, www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/
cv.action?pid=1410032601 (consulté le 29 mai 2023).

https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/cv.action?pid=1410032601
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/cv.action?pid=1410032601
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On constate que le coût unitaire moyen d’un repas est 
5,4 % moins élevé dans les établissements privés que dans 
les établissements publics. Cette différence ne s’explique 
pas de manière prépondérante par des pratiques distinctes 
en matière de rémunération. En effet, les employé·e·s des 
établissements privés conventionnés jouissent de la même 
convention collective que ceux et celles du secteur public, 
ce qui empêche les entreprises privées présentes dans ce 
secteur de rogner sur les salaires. 

Néanmoins, il est révélateur que, malgré ce contexte, 
il existe un écart de 3,1 % dans la rémunération horaire, 
qui peut s’expliquer par des stratégies d’embauche d’em-
ployé·e·s situé·e·s plus bas dans l’échelle des salaires 
prévue par les conventions, et donc moins qualifié·e·s. 
Cependant, on constate que c’est le niveau considéra-
blement inférieur des dépenses pour l’achat de fourni-
tures, catégorie qui inclut les denrées alimentaires, qui 
explique le coût unitaire des repas moins élevés dans le 
secteur privé, ce qui est préoccupant pour la qualité des 
repas. 

Bien sûr, il serait possible de recourir à des entreprises 
privées à but lucratif tout en leur imposant des balises 
minimales de rémunération et de dépenses pour les den-
rées afin d’assurer un revenu viable aux employé·e·s et 
des aliments de qualité. Cependant, pour que les entre-
prises participantes au programme puissent être ren-
tables, il faudrait alors que l’État consente à payer un 
coût supplémentaire pour leur permettre de dégager un 
profit et de rester compétitives dans leur secteur. 

En 2021, les bénéfices nets de l’industrie des services 
de restauration contractuellea représentaient 14 % de 

a Cette catégorie « comprend les établissements dont l’activité 
principale consiste à fournir des services de restauration en vertu 

leurs revenus. Pour offrir aux entreprises participantes 
des taux de profit équivalents, il faudrait ajouter 16 % au 
coût du programme, ce qui représente environ 250 mil-
lions de dollars par année. C’est d’ailleurs la voie retenue 
depuis plusieurs années par le gouvernement du Québec 
dans le dossier de la privatisation des chirurgies : les 
cliniques médicales privées qui effectuent les interven-
tions se voient garantir un profit de 10 à 15 %, qui contri-
bue à des coûts beaucoup plus élevés pour le système de 
santé public102. 

En plus des effets négatifs potentiels sur les conditions 
de travail des employé·e·s, la qualité des repas et les coûts 
supplémentaires, le recours à des entreprises privées à 
but lucratif pour gérer les services de repas réduit les 
possibilités d’ancrage démocratique du programme 
d’alimentation scolaire. En effet, au sein des entreprises 
privées, le pouvoir décisionnel est entre les mains des 
dirigeant·e·s, des propriétaires ou des actionnaires, et 
ni les employé·e·s ni la communauté n’ont de leviers 
formels pour influencer leurs choix gestionnaires et leurs 
orientations.

Or, une gestion démocratique et décentralisée est une 
autre caractéristique de base d’un éventuel programme 
d’alimentation scolaire québécois. En effet, la recherche 
en administration publique démontre que les services 
publics sont plus efficaces et de meilleure qualité lors-
qu’ils laissent une place importante à la participation 
des usagères et des usagers dans la gestion et la 

d’un contrat et pour une durée déterminée. Statistique Canada, « Sys-
tème de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN) 
Canada  2012 »,  www23.statcan.gc.ca/imdb/p3VD_f.pl?Function=ge-
tVD&TVD=118464&CVD=118468&CPV=72231&CST=01012012&CL-
V=4&MLV=5 (consulté le 29 mai 2023).

TABLEAU 9 
Comparaison de certaines dépenses des services alimentaires des établissements publics et privés 
conventionnés du réseau de la santé et des services sociaux, 2021-2022

Établissements publics Établissements privés Variation

Coût unitaire moyen d’un repas 8,64 $ 8,17 $ -5,4 %

Rémunération horaire moyenne des employé·e·s 40,88 $ 39,63 $ -3,1 %

Dépenses moyennes par repas en achat de 
fournitures* 2,84 $ 2,45 $ -13,8 %

* Incluent les denrées alimentaires.

SOURCES : MSSS, Rapports financiers des établissements, Formulaire AS-471, 2021-2022. Calculs de l’IRIS.

https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p3VD_f.pl?Function=getVD&TVD=118464&CVD=118468&CPV=72231&CST=01012012&CLV=4&MLV=5
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p3VD_f.pl?Function=getVD&TVD=118464&CVD=118468&CPV=72231&CST=01012012&CLV=4&MLV=5
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p3VD_f.pl?Function=getVD&TVD=118464&CVD=118468&CPV=72231&CST=01012012&CLV=4&MLV=5
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production des services103. À cet égard, les CPE sont exem-
plaires : reconnus pour la grande qualité des services 
offerts (en comparaison notamment des garderies pri-
vées), il s’agit d’organismes sans but lucratif gérés sur 
une base locale par un conseil d’administration composé 
de parents et d’employé·e·s.

Dans le cas d’un programme d’alimentation scolaire, 
il s’agirait donc de prévoir des lieux d’implication pour 
le personnel, les parents et même les élèves à différents 
niveaux. Les divers organismes déjà actifs dans les com-
munautés pour favoriser l’accès à une saine alimentation 
et qui détiennent une expertise et un ancrage local ou 
régional dans le domaine pourraient également être 
appelés à participer à la gestion du programmea. Ce pour-
rait aussi être le cas des traiteurs sans but lucratif par-
ticipant au programme et des professionnel·le·s du réseau 
de la santé et des services sociaux ayant un profil perti-
nent. Cette ouverture démocratique favoriserait l’adhé-
sion des élèves, des parents et des communautés au 
programme et créerait une souplesse permettant, malgré 
ses caractéristiques de base communes, de l’adapter aux 
besoins et aux particularités régionales. 

Par exemple, en Finlande, les objectifs et l’organisa-
tion des repas scolaires sont discutés dans chaque école 
avec les parents, et la direction, le personnel enseignant 
et les employé·e·s des services alimentaires travaillent 
en collaboration. Certaines écoles ont également mis en 
place des « comités de repas scolaires » qui incluent la 
direction, du personnel enseignant, des élèves, du per-
sonnel de la santé associé à l’école et des 
fournisseurs104.

Finalement, un programme d’alimentation scolaire 
québécois intégrerait un volet éducation alimentaire ainsi 
qu’un volet alimentation durable. En cohérence avec les 
principes de gestion démocratique, ces deux volets pour-
raient être modulés selon les particularités régionales et 
les préférences et initiatives du milieu. Par exemple, les 
projets d’éducation alimentaire pourraient prendre des 
formes très variables d’une école ou d’un CSS à l’autre. De 
même, il serait possible de prévoir une certaine souplesse 
dans la définition du caractère « local » des denrées achetées 
dans le cadre du programme en fonction de la réalité de 
chaque région. Ainsi, dans certaines régions frontalières, 
un approvisionnement « non québécois » effectué dans les 
provinces voisines pourrait être considéré comme local et 
souhaitable d’un point de vue environnemental. 

a On peut penser par exemple aux tables de concertation agroali-
mentaire présentes dans les diverses régions du Québec.

3.2  Un programme adapté aux défis et 
aux particularités du Québec

Au-delà des caractéristiques de base présentées ci-des-
sus et qui sont partagées par plusieurs programmes 
dans le monde, le Québec fait face à certains défis par-
ticuliers dont il est important de tenir compte dans 
l’élaboration du programme et l’estimation des coûts. 

À cet égard, deux éléments fondamentaux doivent 
être mentionnés. D’une part, nous avons vu que les écoles 
québécoises, et en particulier les écoles primaires, 
souffrent d’un déficit important en infrastructures ali-
mentaires. Rappelons que seulement 36 % des écoles (et 
25 % des écoles primaires) sont dotées d’une cuisine 
complète permettant une production de repas à grande 
échelleb. 

D’autre part, le Québec se caractérise également par 
un défi de distribution lié à son territoire étendu, dont 
de vastes portions sont très faiblement peuplées. Cela 
signifie que, dans les secteurs peu urbanisés de plusieurs 
régions, la densité d’écoles est beaucoup trop faible et 
la distance à parcourir entre chacune d’entre elles est 
beaucoup trop élevée pour que la livraison de repas par 
des traiteurs externes soit envisageable (tableau 10).

Lorsque ces deux facteurs sont combinés, c’est-à-dire 
lorsque des écoles sont situées en région isolée et n’ont 
pas de cuisines de production, l’offre d’un service de 
repas est pratiquement impossible. Ces particularités 
du Québec (le déficit majeur en infrastructures et la faible 
densité d’écoles dans certaines régions) imposent donc 
de prévoir : 1) un programme d’infrastructures alimen-
taires modulé en fonction des besoins prioritaires ; et 2) 
des modèles d’application du programme adaptables 
aux réalités locales et régionales.

3.2.1 Programme d’infrastructure pour la 
construction de cuisines dans les écoles

Dans le contexte d’un programme d’alimentation sco-
laire, les avantages d’avoir dans les écoles une cuisine 
qui permet de préparer les repas sur place sont nom-
breux. Tout d’abord, la présence d’une cuisine simplifie 
la gestion et diminue les coûts. En effet, l’absence d’in-
frastructures alimentaires implique que les repas 
doivent être préparés ailleurs et livrés, ce qui gonfle le 
coût unitaire des repas d’environ 14 % en raison des 

b Voir chapitre 2, section 2.2, tableau 7.



38 Un programme universel d’alimentation scolaire pour le Québec — IRIS

frais de livraisona. Dans cette perspective, la construc-
tion de cuisines doit être vue comme un investissement 
qui permettra à moyen terme de réduire les coûts du 
programme105.

La livraison implique également un coût environne-
mental important en raison des gaz à effet de serre émis 

a Voir chapitre 4, sections 4.3.3 et 4.5.4.

durant le transport, mais aussi parce qu’elle impose l’uti-
lisation de vaisselle jetable. Par ailleurs, la présence d’une 
cuisine facilite le développement de projets pédagogiques 
d’éducation alimentaire, qui doivent sinon composer avec 
un manque d’infrastructures, mais aussi avec un manque 
d’équipement de base. Au contraire, la préparation des 
repas sur place ouvre des possibilités qui ne sont pas 
envisageables dans les écoles sans cuisine. 

Par exemple, il devient possible de s’inspirer du 
Danemark et d’imaginer des projets pédagogiques dans 
lesquels des équipes de quatre à huit élèves sont tour à 
tour libérées de leurs cours pendant une semaine pour 
devenir responsables, sous la direction du cuisinier ou 
de la cuisinière, de la préparation des repas pour l’en-
semble des élèves de l’école106.

Ce sont d’ailleurs ces potentialités qui motivent plu-
sieurs CSS à inclure l’aménagement de cuisines dans leurs 
projets de construction ou de rénovation d’écoles. C’est 
le cas d’une trentaine de projets actuellement en plani-
fication ou en réalisation107. Malheureusement, plusieurs 
projets n’incluent que des cuisines laboratoires ne per-
mettant pas la production massive de repas et, dans 
d’autres cas, aucune cuisine n’est prévue108. En effet, bien 
que l’implantation d’une cuisine fasse partie des critères 
de conception « souhaitables » lors de l’élaboration d’une 
école primaire, elle ne fait pas partie des critères « incon-
tournables » et n’est donc pas exigée par le MEQ109. 

Or, des investissements et des travaux majeurs seront 
réalisés dans les infrastructures scolaires au cours de la 
prochaine décennie. En raison du manque de place et 
de la vétusté importante des écoles, le Plan québécois 
des infrastructures prévoit des investissements de plus 
de 22 milliards de dollars entre 2023 et 2033110. De fait, 
plus de la moitié des bâtiments scolaires ont une cote 
de vétusté D ou E et sont donc dans un état mauvais ou 
très mauvais111. 

C’est donc une proportion importante des écoles qui 
subira des rénovations majeures – voire une reconstruc-
tion – durant les prochaines années. Cet énorme chantier 
constitue une occasion historique unique à saisir pour 
doter les écoles du Québec d’infrastructures alimentaires 
permettant de préparer des repas sur place. Nous pro-
posons au prochain chapitre une estimation des coûts 
de construction de cuisines de production selon trois 
scénarios :

 ↘ scénario 1 : construction dans toutes les écoles 
actuellement sans cuisine ;

 ↘ scénario 2 : construction dans les écoles actuelle-
ment sans cuisine et sans livraison ;

 ↘ scénario 3 : construction dans les régions 
prioritaires.

TABLEAU 10 
Densité d’écoles par région (par 100 km2), 
Québec, 2021-2022

Régions administratives
Écoles 

primaires
Écoles  

secondaires
Toutes les 

écoles

Bas-Saint-Laurent 0,3 0,1 0,4

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 0,08 0,02 0,1

Capitale-Nationale 0,7 0,2 0,9

Mauricie 0,2 0,04 0,2

Estrie 0,9 0,1 1

Montréal 63 16,9 79,9

Outaouais 0,3 0,1 0,4

Abitibi-Témiscamingue 0,1 0,03 0,1

Côte-Nord 0,01 0,004 0,02

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 0,2 0,1 0,3

Chaudière-Appalaches 0,9 0,2 1,1

Laval 24,4 5,3 29,7

Lanaudière 0,9 0,2 1,1

Laurentides 0,8 0,2 0,9

Montérégie 4 0,8 4,7

Centre-du-Québec 1,2 0,2 1,4

SOURCES : MEQ, Indices de défavorisation des écoles 
publiques, 2021-2022, www.education.gouv.qc.ca/
f ileadmin/site_web/documents/PSG/statistiques_
info_decisionnelle/Indices-defavorisations_2021-2022.
pdf; « Régions administratives », Ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation, www.mamh.gouv.qc.ca/
organisation-municipale/organisation-territoriale/
regions-administratives/ (consulté le 30  mai 2023). 
Calculs de l’IRIS.

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/PSG/statistiques_info_decisionnelle/Indices-defavorisations_2021-2022.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/PSG/statistiques_info_decisionnelle/Indices-defavorisations_2021-2022.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/PSG/statistiques_info_decisionnelle/Indices-defavorisations_2021-2022.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/PSG/statistiques_info_decisionnelle/Indices-defavorisations_2021-2022.pdf
https://www.mamh.gouv.qc.ca/organisation-municipale/organisation-territoriale/regions-administratives/
https://www.mamh.gouv.qc.ca/organisation-municipale/organisation-territoriale/regions-administratives/
https://www.mamh.gouv.qc.ca/organisation-municipale/organisation-territoriale/regions-administratives/


IRIS — Un programme universel d’alimentation scolaire pour le Québec 39

3.2.2 Des modèles à géométrie variable

Considérant les réalités régionales et locales diversi-
fiées qui caractérisent le Québec, il est important de 
prévoir différents modèles de gestion du service, de 
production des repas et, le cas échéant, de distribution. 
Nous proposons quatre modèles permettant une appli-
cation du programme adaptée à différents contextes.

Modèle 1 : Repas cuisinés sur place avec 
gestion et coordination internes à l’école

Ce modèle s’inspire principalement du modèle des 
CPE. Dans ces établissements, la norme est que l’en-
semble du processus de production et de gestion des 
services alimentaires se fasse localement. Le ou la res-
ponsable en alimentation de chaque CPE s’occupe de la 
planification, de l’approvisionnement en denrées et en 
équipement et de la préparation des repas. Les tâches 
de gestion peuvent être partiellement réalisées en col-
laboration avec la direction du CPE, et le ou la respon-
sable peut aussi bénéficier du soutien d’un·e ou de 
plusieurs préposé·e·s pour les tâches de production, 
selon la taille du CPE112. 

Ce modèle a l’avantage de la simplicité, mais il requiert 
la présence d’une cuisine de production sur place. Il existe 
déjà au sein du réseau scolaire puisque certaines écoles 
gèrent à l’interne et localement un service de repas113. Par 
contre, il ne permet pas de réaliser une répartition et un 
partage de ressources entre écoles et des économies 
d’échelle sur le plan de l’approvisionnement.

Modèle 2 : Repas cuisinés sur place avec 
gestion et coordination externes à l’école

Pour les écoles avec une cuisine, il est aussi possible de 
prévoir un deuxième modèle dans lequel les repas sont 
cuisinés sur place, mais une partie des tâches de ges-
tion et de coordination des services est faite à l’exté-
rieur des écoles et de manière plus centralisée. À cet 
égard, plusieurs configurations sont possibles selon les 
réalités et les préférences des différents milieux. Ainsi, 
les tâches de gestion et de coordination pourraient être 
assumées par le CSS. Un bon exemple de ce type d’ar-
rangement est le Centre de services scolaire de 
Montréal, qui gère la plus importante offre de services 
alimentaires scolaire au Québec. Ces tâches pourraient 
également être confiées à un organisme sans but lucra-
tif constitué à cette fin ou qui détient déjà une expertise 
dans le domaine. 

D’après nos estimations, ce modèle implique des coûts 
de gestion et de coordination externes qui sont toutefois 
compensés par une charge de travail moins lourde (et 
donc par une charge salariale moins élevée) pour les 
employé·e·s de cuisine des écolesa. On peut s’attendre 
également à ce qu’une telle organisation des services 
permette de générer des économies d’échelle et de répar-
tir et de partager certaines ressources entre les écoles, 
mais il n’a pas été possible d’estimer la hauteur de ces 
économies potentielles. 

Modèle 3 : Centres de production dans 
les écoles secondaires avec gestion et 
coordination externes à l’école

Ce modèle est en quelque sorte une variante du précé-
dent, et il s’inspire également du CSS de Montréal, qui 
a développé un modèle de services alimentaires robuste 
et original pour pallier le déficit en infrastructures ali-
mentaires dans les écoles primaires de Montréal114. 

Au CSS de Montréal, cinq écoles secondaires sont 
désignées comme centres de production et desservent 
les écoles primaires environnantes. La gestion et la coor-
dination sont effectuées par le CSS, et les repas sont 
préparés dans les centres de production pour ensuite 
être livrés dans les écoles primaires. Précisons que ce 
système ne dessert pas l’ensemble des écoles primaires 
du CSS, et 76 d’entre elles recourent aux services d’un 
traiteur pour la préparation et la distribution des repas 
du midi. Un modèle similaire est aussi actuellement 
développé par plusieurs CPE, qui instaurent des centres 
de production desservant d’autres installations115. Ces 
CPE visent ainsi à éviter les désavantages liés à l’utilisa-
tion des services de traiteurs privés à but lucratif, notam-
ment en ce qui concerne la qualité de la nourritureb. 
Précisons que ce modèle permet également que les tâches 
de gestion et de coordination externes soient assumées 
par un organisme sans but lucratif plutôt que par un CSS. 

Ce modèle a bien sûr le désavantage d’impliquer le 
recours à la livraison, avec les coûts économiques et 
environnementaux qui en découlent. Néanmoins, en 
l’absence de cuisine, cette option est moins coûteuse 
que le recours à un traiteur externe. Malgré ses avantages, 
elle n’est toutefois pas applicable dans tous les contextes. 
La présence de cuisines de production dans les écoles 
secondaires et une certaine densité d’écoles primaires 

a Voir chapitre 4, section 4.3.

b Voir chapitre 3, section 3.1.
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font partie des conditions nécessaires pour qu’elle soit 
envisageable. Il faut donc prévoir un modèle qui implique 
le recours à des services de traiteur sans but lucratif.

Modèle 4 : Recours aux services de 
traiteurs sans but lucratif

Dans ce modèle, la préparation des repas est réalisée à 
l’extérieur des écoles, dans les locaux d’un traiteur sans 
but lucratif. Ce modèle implique lui aussi une coordi-
nation et une gestion externes qui pourraient, dans ce 
cas-ci également, être assumées par les CSS ou par des 
organismes sans but lucratif en fonction des réalités et 
des préférences de chaque milieu.

Ce modèle est le plus coûteux des quatre, en raison 
des coûts de livraison, mais aussi des frais liés à l’admi-
nistration de l’entreprise et à la location de locauxa. Pour 
cette raison, il n’a été retenu pour les fins de l’estimation 
des coûts du programme que dans le cas des écoles qui 
n’ont pas de cuisine et qui relèvent de CSS où la création 
de centres de production n’est pas réaliste. Les écoles 
qui recourent aux services de traiteurs doivent également 
être situées dans une région où la densité d’écoles est 
assez élevée pour que la livraison soit envisageable. Les 
écoles sans cuisine situées dans des régions avec une 
trop faible densité d’écoles bénéficieraient prioritaire-
ment du programme d’infrastructure alimentaire. 

3.3  L’encadrement des repas par les 
services de garde scolaire

Actuellement au Québec, les parents d’enfants du pri-
maire qui prennent des repas à l’école doivent payer des 
frais pour couvrir le coût des employé·e·s responsables 
de l’encadrement des enfants. Dans le cas des repas du 
midi, deux catégories de services sont offerts : le ser-
vice de garde scolaire et la « surveillance du midi ». 
Cette configuration des services d’encadrement des 
dîners a été critiquée pour les iniquités qu’elle génère 
entre les CSS, mais aussi entre les élèves d’une même 
école, au point où certain·e·s ont été jusqu’à dénoncer 
des « services de garde à deux vitesses116 ». 

Sur le plan de la qualité des services, l’encadrement 
offert par le service de garde est assuré par des éduca-
trices formées, avec un ratio maximal de 20 élèves par 
éducatrice. Au contraire, le personnel du service de 

a Voir chapitre 4, section 4.3.

surveillance du midi n’est pas obligatoirement formé, et 
aucun ratio maximal n’est imposé117. À titre indicatif, 
mentionnons que dans des directives datant respecti-
vement de 2019 et de 2022, le CSS du Val-des-Cerfs et celui 
des Laurentides prévoient un ratio de 75 élèves par sur-
veillant·e, soit près du quadruple de ce qui est prévu pour 
le service de garde118. 

Au plan financier, une modification réglementaire a 
été adoptée en juin 2022119. Jusqu’à cette date, aucune 
balise n’encadrait le coût des services de garde ou de 
surveillance non subventionnés. Il faut savoir que, pour 
bénéficier du tarif subventionné pour les services de 
garde scolaire, les enfants doivent fréquenter le service 
de garde de manière régulière. Pour les parents des autres 
enfants, aucun tarif maximal n’était fixé pour l’utilisation 
des services d’encadrement du dîner. 

En conséquence, des disparités majeures entre les 
CSS ont été dénoncées par le passé120. Dans certains cas, 
une surveillance minimale et de moins bonne qualité 
était une manière d’offrir le service à moindre coût. Par 
exemple, en 2021-2022 au CSS des Hautes-Rivières, le 
tarif pour ce service était de 167 $ pour l’année scolaire 
complète (soit environ 1 $ par jour), avec des réductions 
de tarif pour les familles plus nombreuses. Au contraire, 
certains CSS exigeaient en 2019 des tarifs pouvant aller 
jusqu’à 7 $ par enfant par jour121. 

Avec le nouveau cadre réglementaire, la tarification 
est limitée à 3 $ de l’heure, quel que soit le type de service, 
et donc à un maximum de 3,75 $ par jour si on considère 
une période de dîner d’une heure et quart, ce qui corres-
pond à l’exemple type retenu par le MEQ122. On peut 
considérer que ce tarif reflète le coût réel d’un service 
d’encadrement de qualité, qui est une condition impor-
tante permettant le développement de pratiques quoti-
diennes de pédagogie alimentaire par le personnel 
chargé d’encadrer les repas du midi. Néanmoins, il reste 
rédhibitoire pour de nombreuses familles. 

L’expérience de la Cantine pour tous est révélatrice à cet 
égard. Pour les parents qui souhaitent bénéficier des repas 
à prix modique offerts par cet organisme, une contribution 
minimale de 1 $ par repas est exigée, et les parents qui le 
souhaitent peuvent faire une contribution volontaire sup-
plémentaire. Or, en 2020-2021, l’organisme a mené un 
sondage auprès de 900 parents qui a montré notamment 
que la non-inscription de leur enfant à la surveillance du 
midi figure parmi les raisons principales évoquées pour 
ne pas utiliser le service de repas à bas prix123. 

Autrement dit, on peut penser que, dans le cadre 
d’un programme universel d’alimentation scolaire, le 
coût de l’encadrement des élèves durant la période de 
repas pourrait être un frein important à l’accès aux 
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repas gratuits offerts aux enfants, particulièrement 
pour les plus défavorisé·e·s. Dans ce contexte, il apparaît 
incontournable qu’un tel programme inclue l’accès 
gratuit aux services d’encadrement par les profession-
nel·le·s des services de garde.

3.4  Volets complémentaires

En cohérence avec ses principaux objectifs, le pro-
gramme d’alimentation scolaire québécois devrait 
inclure un volet approvisionnement durable ainsi qu’un 
volet éducation alimentaire. Il ne s’agit pas ici de pré-
senter un modèle détaillé et exhaustif pour chacun de 
ces volets. En effet, il importe d’accorder une souplesse 
aux formes précises que prendront leur réalisation afin 
qu’ils puissent s’adapter aux réalités et aux besoins 
locaux et régionaux, et laisser une place aux initiatives 
des différents milieux.

Néanmoins, certains éléments essentiels peuvent 
déjà être établis à partir des difficultés rencontrées 
par les initiatives existantes. Celles-ci peuvent égale-
ment servir de sources d’inspiration pour proposer 
des pistes de mise en œuvre de ces volets. L’estimation 
du coût des mesures présentées ici sera réalisée au 
prochain chapitre.

3.4.1 Jeter les bases d’un volet 
approvisionnement durable

La première question qui se pose lorsqu’il est question 
d’approvisionnement durable est évidemment celle du 
coût des denrées : ce volet devrait-il en partie consister 
à prévoir un financement supplémentaire pour faciliter 
l’achat d’aliments sains, locaux et écoresponsables ? 

Nous avons vu que le coût des denrées n’est pas l’obs-
tacle principal rencontré par les initiatives visant à favo-
riser l’achat d’aliments locaux et écoresponsables dans 
les écolesa. Cela est cohérent avec deux expériences ins-
pirantes en matière d’approvisionnement durable : celle 
des Petits ambassadeurs et celle du Centre hospitalier 
universitaire de Sainte-Justine (encadrés 3 et 4). 

En ce qui concerne plus précisément l’approvisionne-
ment local, des actrices clés de ces deux expériences 
affirment en entretien que la transition n’implique pas, 
globalement, de coûts supplémentaires pour les 

a Voir chapitre 2, section 2.3.2.

denrées124. Cela est confirmé par une étude menée par 
l’Université Dalhousie pour le compte d’Aliments du 
Québec, qui conclut que, dans 71 % des 48 catégories 
d’aliments analysées, le prix des aliments québécois était 
soit équivalent, soit inférieur aux aliments provenant 
d’ailleurs125. 

Cependant, si le prix des aliments locaux se compare 
globalement à celui des aliments non québécois, il n’en 
va pas de même en ce qui concerne les aliments certifiés 
biologiques. Une vaste méta-analyse publiée en 2009 par 
l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et 
l’agriculture constatait qu’aux États-Unis, en Europe et 
au Canada, les prix de vente des aliments biologiques 
étaient généralement plus élevés que celui des aliments 
conventionnels, permettant aux fermes biologiques 
d’être plus profitables que les fermes conventionnelles 
malgré des rendements plus faibles et des coûts de main-
d’œuvre plus élevés126. 

C’est aussi le constat qui émerge d’un entretien avec 
trois actrices clés du secteur de l’alimentation biolo-
gique : selon elles, dans le cadre d’un programme d’ali-
mentation scolaire, il est nécessaire de prévoir un 
investissement supplémentaire pour permettre l’achat 
de denrées biologiques127. Néanmoins, elles citent en 
exemple le cas du CHU Sainte-Justine, qui est parvenu à 
faire passer la proportion d’achats biologiques de 2 % 
en 2017 à 6 % en 2022 sans faire croître le budget annuel 
global de ses services alimentaires.

Malgré cette expérience encourageante, il semble plus 
prudent de prévoir une majoration du financement des 
denrées dans le cadre du programme d’alimentation 
scolaire afin d’accorder aux services alimentaires la 
marge de manœuvre financière requise pour produire 
des repas constitués d’aliments sains, locaux et 
écoresponsables. 

Un autre enjeu fondamental pour la mise en œuvre 
d’un volet approvisionnement durable est celui des res-
sources humaines. En effet, un investissement non négli-
geable en temps est nécessaire pour, notamment, faire 
des recherches permettant de trouver des aliments locaux 
ou régionaux à prix compétitifs et de nouveaux fournis-
seurs auprès desquels s’approvisionner. 

C’est justement à ce besoin que répond l’accompagne-
ment offert aux services de garde par les chargé·e·s de 
projet du programme des Petits ambassadeurs. Il en va 
de même pour les initiatives d’accompagnement des 
écoles développées par Équiterre et M361b. Quant au CHU 

b Voir chapitre 1, section 1.3.2.
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Sainte-Justine, on a vu qu’il a aussi bénéficié de l’accom-
pagnement d’Équiterre et du soutien financier du MAPAQ 
pour l’embauche d’une chargée de projet en approvision-
nements bio-locaux. 

Le volet approvisionnement durable du programme 
d’alimentation scolaire devra donc s’inspirer des initia-
tives existantes pour généraliser le même type de services 
à l’ensemble du Québec. À cette fin, il est nécessaire de 
prévoir un financement pour l’embauche de ressources 
humaines qui se consacreront au développement de stra-
tégies et de pratiques d’achat local et écoresponsable au 
sein des CSS et des écoles. Une partie d’entre elles pourrait 
avoir le mandat d’étendre au milieu scolaire l’expérience 
des Petits ambassadeurs et de mettre en relation les pro-
ducteurs agroalimentaires locaux, les écoles et les trai-
teurs participant au programme.

Par ailleurs, la création d’un programme national 
d’alimentation scolaire et le programme d’infrastruc-
tures qui l’accompagnera permettront, en partie, l’in-
tégration dans le réseau public et communautaire d’une 

partie importante des services alimentaires. Cela 
contribuera à pallier une autre difficulté rencontrée 
actuellement dans la mise en œuvre de pratiques d’achat 
local et écoresponsable, qui est celle posée par le déficit 
en infrastructures alimentaires et la dépendance des 
écoles à l’égard de prestataires externes à but lucratif 
(concessionnaires ou traiteurs). 

Néanmoins, nous avons vu que, selon le scénario 
retenu pour le programme d’infrastructures, certaines 
écoles ne pourront pas bénéficier de la présence d’une 
cuisine et devront continuer d’utiliser les services de 
traiteurs. Afin de permettre à ces écoles de profiter 
comme les autres d’une offre d’aliments sains, locaux et 
écoresponsables, le volet approvisionnement durable 
pourrait inclure un système d’accréditation des traiteurs, 
qui devraient répondre à certaines exigences, notamment 
en matière d’achat écoresponsable, afin de pouvoir par-
ticiper au programme. 

Des pratiques similaires existent déjà au sein du réseau 
scolaire afin que les repas fournis aux élèves respectent 

Encadré 3 
Les Petits ambassadeurs

Le programme des Petits ambassadeurs, destiné aux 
services de garde, a été créé en 2016 à l’initiative de la 
Table de concertation bioalimentaire du Saguenay–
Lac-Saint-Jean. À partir de 2020, il a été étendu pour 
atteindre 15  régions du Québec. Il est financé par le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Ali-
mentation du Québec.

Le programme comporte deux volets principaux : 1) 
la mise en relation de l’industrie bioalimentaire de 
chaque région avec les services de garde participants 
par des activités collectives de réseautage afin de faire 
découvrir aux services de garde les produits régionaux 
disponibles sur le marché et de favoriser leur approvi-
sionnement en denrées alimentaires locales et régio-
nales ; 2) l’accréditation des milieux de garde, qui 
s’engagent à offrir des activités éducatives liées à l’ali-
mentation et à respecter un pourcentage variant entre 
50 et 90 % d’approvisionnement alimentaire régional 
et québécois dans 7 catégories d’aliments parmi les 
10 catégories identifiées.

Dans chacune des 15 régions participantes, un·e char-
gé·e de projet embauché à temps partiel (deux à trois 
jours par semaine) assure l’accompagnement des ser-
vices de garde dans leur démarche d’accréditation et 
leur maillage avec l’industrie agroalimentaire régionale. 

La coordination nationale du programme est confiée à 
une directrice de projet affectée à cette tâche à temps 
plein. Du côté des services de garde, l’engagement dans 
la démarche n’implique pas l’embauche de ressources 
humaines supplémentaires. Il est assumé par les res-
ponsables en alimentation, le plus souvent en collabo-
ration avec la direction du milieu de garde.

Le programme a connu une croissance très impor-
tante depuis sa création en 2016, obtenant l’adhésion 
d’une quantité toujours plus grande de milieux de garde. 
D’abord restreint à la région du Saguenay–Lac-Saint-
Jean, le nombre de milieux de garde rejoints par le pro-
gramme est passé d’entre 6 à 8 en 2016 à environ 25 en 
2019. Son extension aux autres régions du Québec a 
permis de rejoindre un peu plus de 300 milieux de garde 
en 2022, dont une centaine ayant obtenu l’accréditation. 
Parmi les services de garde rejoints par le programme, 
environ 86 % sont des CPE, 5 % sont des milieux privés 
subventionnés et 9 % sont des milieux privés non 
subventionnés.
SOURCES : Entretien avec Émilie Tremblay, directrice de projets à la 
Table de concertation bioalimentaire du Saguenay–Lac-Saint-Jean et 
coordonnatrice nationale du déploiement des Petits ambassadeurs, 
mené le 6  février 2023 ; Données transmises par Émilie Tremblay ; 
« Petits ambassadeurs », Tables de concertation agroalimentaire du Québec, 
tcbq.org/petits-ambassadeurs/ (consulté le 9 mai 2023). 

https://tcbq.org/petits-ambassadeurs/
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les recommandations du Guide alimentaire canadien et 
les orientations de la politique-cadre Pour un virage santé 
à l’école128. En effet, plusieurs CSS constituent des 
banques de traiteurs qualifiés parmi lesquels les écoles 
doivent choisir leur fournisseur de services129. De même, 
les traiteurs membres de la Cantine pour tous doivent 
aussi respecter certains critères, notamment concernant 

la qualité nutritionnelle des repas, pour pouvoir desservir 
les écoles130.

Dans le cadre du programme d’alimentation scolaire, 
les orientations pourraient être définies sur le plan natio-
nal, mais la constitution des banques de traiteurs accré-
dités pourrait être dévolue aux CSS, à des regroupements 
de CSS ou encore, le cas échéant, aux organismes sans 
but lucratif responsables de la gestion et de la coordina-
tion externes des services (dans le cas des modèles 2 à 
4). Afin de faciliter leur transition vers un approvision-
nement local et écoresponsable, les traiteurs souhaitant 
participer au programme pourraient bénéficier des ser-
vices de mise en relation avec les producteurs agroali-
mentaires prévus par le volet approvisionnement durable.

3.4.2 Jeter les bases d’un volet éducation 
alimentaire

Actuellement, les initiatives d’éducation alimentaire 
sont en bonne partie assumées par des organismes qui 
offrent des services d’accompagnement ou des ateliers 
culinaires aux CSS et aux écoles qui souhaitent offrir ce 
genre d’expériences aux élèves. La plupart de ces initia-
tives sont financées en partie par des subventions 
publiques, et certaines reposent partiellement sur le 
travail de bénévoles. Dans plusieurs cas, les écoles 
paient un tarif pour avoir accès au service. La participa-
tion au programme implique aussi parfois pour les 
milieux scolaires de rendre du personnel disponible.

En 2021-2022, près de 500 écoles publiques réparties 
dans toutes les régions du Québec ont bénéficié de pro-
grammes tels que les Brigades culinaires de la Tablée 
des chefs ou les Petits cuistots des Ateliers 5 épices 
(tableau 11).

Les initiatives existantes en matière d’éducation ali-
mentaire dans les écoles font toutefois face à des diffi-
cultés semblables à celles rencontrées par les projets 
d’approvisionnement durable (déficit d’infrastructures 
alimentaires, manque de ressources financières, sur-
charge des ressources humaines, etc.). Encore une fois, 
les problèmes liés au manque de cuisines dans les écoles 
seront en partie résorbés par le programme d’infrastruc-
tures alimentaires. Pour les écoles qui n’en bénéficieront 
pas, les expériences actuelles montrent que l’ingéniosité 
des milieux et des organismes actifs dans ce domaine 
permet de surmonter cette difficulté lorsque des res-
sources suffisantes sont disponibles. 

À cet égard, le cas du CSS des Rives-du-Saguenay peut 
servir de source d’inspiration pour le déploiement d’un 

Encadré 4  
Le Centre hospitalier universitaire de 
Sainte-Justine 

En matière d’approvisionnement durable en milieu 
institutionnel, le Centre hospitalier universitaire 
(CHU) Sainte-Justine est considéré comme un exemple 
particulièrement réussi. 

Le projet Plus d’aliments locaux et biologiques au 
CHU Sainte-Justine a été créé en 2018 à l’initiative de la 
coordonnatrice des services alimentaires. Cinq ans plus 
tard, le CHU Sainte-Justine se démarque en étant par-
venu à atteindre une des parts d’approvisionnement 
local parmi les plus élevées au Québec en milieu insti-
tutionnel. La part d’achats locaux est passée de 45 % en 
2017 à 63 % en 2022, et celle d’achats biologiques est 
passée de 2 % en 2018 à 6 % en 2022.

Dans cette transition, l’établissement a obtenu au 
départ de l’accompagnement d’Équiterre. Il a ensuite 
bénéficié du soutien d’une chargée de projet embauchée 
grâce à une subvention du MAPAQ. L’engagement per-
sonnel de la coordonnatrice et ce soutien en ressources 
humaines ont joué un rôle important dans la capacité 
du CHU Sainte-Justine à développer des stratégies per-
mettant d’opérer un virage vers un approvisionnement 
durable sans dépassement de l’enveloppe budgétaire 
globale des services alimentaires. 

La réorganisation des services alimentaires, la répar-
tition des achats en fonction des saisons, la réduction 
du gaspillage de denrées et l’augmentation de la part 
des protéines végétales dans les menus font partie des 
pratiques ayant permis de faire la transition vers un 
approvisionnement plus biologique sans augmenter les 
coûts.
SOURCES : Entretien avec Josée Lavoie, coordonnatrice des services 
alimentaires au CHU Sainte-Justine, mené le 19 avril 2023 ; Entretien 
avec Emilie Boivin-Deroy, agente de projet, volet production et 
mise en marché, Système alimentaire local et intégré à Montréal, 
Collectif Récolte, mené le 17 avril 2023 ; Emilie Boivin-Deroy, Circuits 
alimentaires courts et de proximité impliquant le milieu institutionnel, Collectif 
Récolte, septembre 2022, recolte.ca/modeles-dapprovisionnement-
institutionnel-en-circuits-courts-et-de-proximite/.

https://recolte.ca/modeles-dapprovisionnement-institutionnel-en-circuits-courts-et-de-proximite/
https://recolte.ca/modeles-dapprovisionnement-institutionnel-en-circuits-courts-et-de-proximite/
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volet éducation alimentaire sur le plan national 
(encadré 5).

À partir de cette expérience, on peut conclure qu’un 
volet éducation alimentaire requerra, dans chaque CSS, 
une direction ayant le mandat explicite de stimuler et de 
soutenir le développement des projets dans les écoles. 

Il sera aussi nécessaire que le CSS soit pourvu de res-
sources humaines et matérielles qui pourront être mises 
à la disposition des écoles souhaitant lancer des projets. 
Ces ressources devront être suffisantes et réservées à ce 
volet du programme d’alimentation scolaire. Enfin, 
comme pour les modèles d’application du programme, 

TABLEAU 11 
Programmes d’éducation alimentaire offerts par des organismes dans les écoles, 2021-2022

Programmes Organismes
Nombre d’écoles 

desservies
Nombre de régions 

desservies

Boîte à lunch Le Dépôt et ses partenaires 19 1

Brigades culinaires La Tablée des chefs 215 17

Cuisine ton avenir La Tablée des chefs 7 2

Écoles enracinées Équiterre 68 11

La ferme de ténébrion Amis de l’Insectarium 14 5

Petits cuistots Ateliers 5 épices 158 17

SOURCE : Compilation réalisée et données fournies par le Collectif québécois de la Coalition pour une saine alimentation 
scolaire.

Encadré 5  
Le CSS des Rives-du-Saguenay

Le CSS des Rives-du-Saguenay est un petit CSS qui com-
prend 31 écoles et qui compte un peu plus de 11 000 élèves. 
En 2021, le CSS s’est doté d’une direction à l’innovation 
et au soutien pédagogique. En créant ce poste, lui-même 
plutôt novateur dans le milieu scolaire, le CSS souhai-
tait développer un modèle systémique d’éducation ali-
mentaire qui permettrait de stimuler et de soutenir les 
écoles à différents niveaux dans l’implantation de pro-
jets liés à l’agroalimentaire, plutôt que de les laisser por-
ter seules ce genre d’initiatives. 

En plus de la personne responsable de l’innovation 
et du soutien pédagogique, le CSS a embauché trois 
techniciennes en alimentation, dont une « technicienne 
leader », qui ont été mises à la disposition des écoles 
souhaitant développer des projets en éducation alimen-
taire. Un budget pour de l’équipement (matériel culi-
naire, didactique et informatique, serres, photocopies, 
etc.) et d’autres frais supplémentaires (frais de déplace-
ment et de formation ou de perfectionnement) a égale-
ment été prévu.

En 2022-2023, les diverses mesures en éducation ali-
mentaire durable développées par ce CSS ont permis de 
rejoindre 17 écoles comptant 5541 élèves, ce qui repré-
sente environ la moitié des écoles et des élèves du CSS. 
Parmi ces écoles, huit ont offert des projets sporadiques 
nécessitant un soutien limité et ponctuel de la part du 
CSS. Dans plusieurs cas, il s’agissait de projets impli-
quant certains des organismes mentionnés plus haut. 
Les neuf autres écoles ont développé des projets plus 
structurants et ont bénéficié pour ce faire du soutien 
d’un·e technicien·ne en gestion alimentaire, à temps 
plein ou à temps partiel selon les projets, payé·e par le 
CSS.
SOURCES : Entretien avec Marie-Josée Villeneuve, directrice 
à l’innovation et au soutien pédagogique du CSS des Rives-du-
Saguenay, mené le 27  janvier 2023 ; Données fournies par la 
directrice à l’innovation et au soutien pédagogique du CSS des 
Rives-du-Saguenay ; MEQ, Indices de défavorisation des écoles publiques, 
2021-2022, www.education.gouv.qc.ca/; « Effectif scolaire de la 
formation générale des jeunes par école et adresse, selon le réseau 
d’enseignement, l’organisme responsable et le niveau scolaire, 
année scolaire 2021-2022 », Banque de données des statistiques officielles 
sur le Québec, bdso.gouv.qc.ca/(consulté le 18 février 2023).

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/PSG/statistiques_info_decisionnelle/Indices-defavorisations_2021-2022.pdf
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le déploiement des projets devra être à géométrie variable 
pour pouvoir s’adapter à la réalité des écoles (ex. : pré-
sence ou non de cuisines, volonté du milieu d’en faire 
un programme pédagogique, etc.).
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Estimation des coûts d’un programme universel 
d’alimentation scolaire pour le Québec

4.1  Coût global d’un programme 
universel d’alimentation scolaire 

Selon nos estimations, offrir un repas gratuit à l’en-
semble des élèves du primaire et du secondaire dans le 
réseau scolaire public québécois coûterait 1,7 milliard 
de dollars, incluant le coût de l’encadrement des 
enfants du primaire par des professionnel·le·s des ser-
vices de garde scolaire durant la période de repasa. À 
cette somme annuelle s’ajoute un investissement ini-
tial non récurrent d’un minimum de 289  millions de 
dollars pour financer la construction de cuisines dans 
les écoles où ces infrastructures sont actuellement 
absentes, mais essentielles au déploiement du pro-
gramme. Pour financer adéquatement les volets éduca-
tion alimentaire et approvisionnement local du 
programme, il faudrait compter des dépenses annuelles 
supplémentaires de 113 millions de dollars, ce qui por-
terait le coût du programme à 1,8 milliard de dollars. La 
synthèse de nos estimations est présentée dans le 
tableau 12. 

Précisons que le calcul pour le coût des repas et de 
l’encadrement des enfants du primaire par les services 
de garde est basé sur les repas du midi. Une des raisons 
de ce choix est que les données les plus complètes aux-
quelles nous avons eu accès pour construire nos estima-
tions proviennent d’organisations qui fournissent ce 
type de repas. Nous avons obtenu certaines données sur 
le coût des déjeuners et des collations, mais des données 
plus détaillées auraient été nécessaires pour permettre 
des calculs robustes. 

Néanmoins, des calculs sommaires effectués à partir 
de ces données nous permettent d’affirmer que la 
somme requise pour offrir un repas du midi serait 

a Nous soustrayons du coût des repas le coût des mesures d’aide 
alimentaire actuelles, qui totalisent 67  millions de dollars. Pour le 
coût des mesures actuelles, voir le chapitre 1, section 1.3.2.

amplement suffisante pour couvrir le coût d’un déjeuner 
et de deux collations par jour pour tous les élèves du 
réseau public. En effet, ces données indiquent qu’une 
telle offre coûterait annuellement moins de 650 millions 
de dollars (tableau 13). 

Nous pouvons donc considérer qu’un investissement 
annuel de 1,7 milliard de dollars pour couvrir les coûts 
du programme laisserait aux différents milieux une 

CHAPITRE 4

TABLEAU 12 
Estimation du coût d’un programme universel 
d’alimentation scolaire pour le Québec

Investissement initial 289 M$

Programme d’infrastructures alimen-
taires 289 M$

Coût du service de repas 1 700 M$

Repas 1 500 M$

Encadrement services de garde 279 M$

       Mesures d’aide alimentaire actuelles (67 M$)

Coût des volets complémentaires 113 M$

Volet pédagogie alimentaire 75,3 M$

Volet approvisionnement durable 37,7 M$

TABLEAU 13 
Estimation sommaire du coût annuel d’une 
offre de déjeuners et de collations

Déjeuners 410 M$

Collations (2/jour) 236 M$

Total 646 M$
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marge de manœuvre financière suffisante pour fournir 
au moins un repas par jour à tous les élèves et pour choisir 
le type de repas à offrir en fonction des besoins et des 
préférences locales. 

Les prochaines sections présentent la démarche suivie 
pour réaliser nos estimations. Pour le programme d’in-
frastructures alimentaires et le coût du service de repas 
(incluant l’encadrement par les services de garde), les 
sources, certains choix méthodologiques ainsi que les 
détails des calculs effectués sont exposés en annexe 
méthodologique. Cette annexe présente également une 
estimation sommaire du coût, pour le programme d’ali-
mentation scolaire, de l’intégration éventuelle des écoles 
privées au réseau scolaire public.

4.2  Coût d’un programme 
d’infrastructures alimentaires

Nous avons estimé les coûts de construction de cui-
sines dans les écoles selon trois scénarios (tableau 14). 
Nous concluons que construire des cuisines dans les 
1 708 écoles qui en sont actuellement dépourvues coû-
terait 1,6 milliard de dollars (scénario 1). 

Toutefois, afin de permettre la mise en œuvre d’un 
programme d’alimentation scolaire universel, la 
construction de cuisines dans toutes les écoles qui en 
sont dépourvues n’est pas essentielle. Dans plusieurs 
cas, et notamment à Montréal où la très forte densité 
urbaine rend difficile l’agrandissement des écoles, elle 
est même difficilement envisageable. Dans ces cas, le 
recours à la livraison de repas préparés ailleurs (que ce 
soit par des écoles désignées comme centre de production 
ou des traiteurs sans but lucratif) peut être une option 
préférable à court et moyen termes.

Cette option est toutefois irréaliste pour plusieurs 
écoles des régions moins urbanisées en raison de leur 
fort isolement géographique : il est impensable de 

distribuer quotidiennement des repas dans des écoles 
situées à plusieurs dizaines (voire plusieurs centaines) 
de kilomètres les unes des autres. Dans 5 régions 
(Abitibi-Témiscamingue, Mauricie, Côte-Nord, 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine et Outaouais), le taux 
d’écoles ayant recours à la livraison des repas est de 
moins de 5 % parmi les CSS répondant aux demandes 
d’accès à l’information (il est même de 0 % pour les 3 
dernières régions), alors que ce taux est de 30 % pour 
l’ensemble du Québec. Pour ces écoles isolées, la 
construction d’une cuisine est prioritaire puisqu’elle 
est incontournable pour le déploiement d’un programme 
d’alimentation scolaire universel. 

Nous évaluons à 392 le nombre d’écoles situées dans 
ces régions prioritaires qui n’ont pas de cuisine et qui 
n’ont pas non plus actuellement recours à la livraison de 
repas. Le coût de construction d’une cuisine dans ces 
écoles est estimé à 289 millions de dollars (scénario 3). 
C’est ce scénario que nous retenons pour estimer l’inves-
tissement initial en infrastructures alimentaires néces-
saire à la création du programme d’alimentation 
scolaire.

Enfin, dans l’optique d’un déploiement élargi du pro-
gramme d’infrastructures alimentaires à moyen terme, 
nous envisageons un scénario intermédiaire qui consis-
terait à construire des cuisines dans les 1 108 écoles qui 
n’en ont pas et qui ne recourent pas non plus à la livraison 
de repas, peu importe leur région (scénario 3). 
L’investissement nécessaire à la réalisation de ce scénario 
est estimé à 903 millions de dollars.

Si ces investissements peuvent sembler considérables, 
il faut préciser qu’en plus de ses autres avantagesa, la 
construction de cuisines dans toutes les écoles qui en 
sont actuellement dépourvues permettrait de générer 

a Voir chapitre 3, section 3.2.1.

TABLEAU 14 
Estimation des coûts d’un programme d’infrastructures alimentaires dans les écoles publiques, selon 
trois scénarios

Nombre d’écoles Nombre d’élèves Coût de construction

Scénario 1 : Construction dans toutes les écoles sans cuisine 1 708 549 764 1,6 G$

Scénario 2 : Construction dans les écoles sans cuisine et sans 
livraison 1 108 312 775 903 M$

Scénario 3 : Construction dans les régions prioritaires 392 93 007 289 M$
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des économies importantes sur le coût annuel récurrent 
du programme d’alimentation scolaire. En effet, l’ab-
sence de cuisine suppose des frais de livraison qui font 
gonfler de 14 % le coût des repas. Dans certains cas, elle 
implique le recours aux services de traiteurs qui, selon 
nos estimations, sont plus coûteux que lorsque les repas 
sont préparés et gérés à l’internea. 

La réalisation du scénario 1 et l’élimination complète de 
ces frais permettraient de générer des économies annuelles 
de 115 millions de dollars sur le coût du programme d’ali-
mentation scolaire par rapport au scénario 3. Autrement 
dit, le coût de la construction de cuisines dans toutes les 
écoles qui n’en ont pas serait à terme compensé par les 
économies réalisées sur la livraison et le recours à un 
traiteur externe. 

4.3  Coût des repas

Le coût annuel des repas est calculé à partir d’une esti-
mation du coût de production unitaire d’un repas du 
midi, ajusté en fonction des quatre modèles d’applica-
tion du programme d’alimentation scolaire présentés 
au chapitre précédent :

a Voir la section suivante.

 ↘ modèle 1 : repas cuisinés sur place avec gestion et 
coordination internes à l’école ;

 ↘ modèle 2 : repas cuisinés sur place avec gestion et 
coordination externes à l’école ;

 ↘ modèle 3 : centres de production dans les écoles 
secondaires avec gestion et coordination externes 
à l’école ;

 ↘ modèle 4 : recours aux services de traiteurs sans 
but lucratif.

La synthèse de nos estimations est présentée dans le 
tableau 15. Ces estimations sont basées sur des données 
de 2021-2022 fournies par l’Association québécoise des 
centres de la petite enfance ainsi que par des traiteurs 
sans but lucratif qui desservent des écoles primaires du 
Québec. Les coûts fournis par ces sources sont indexés 
pour tenir compte de l’inflation, et ils ont été modulés 
en fonction de divers paramètres.

Ainsi, le coût des denrées inclut une majoration de 
10 % du coût de base indexé afin d’offrir aux écoles une 
marge financière suffisante pour assurer un approvi-
sionnement durable en aliments sains, locaux et écores-
ponsables. De plus, dans le cas des écoles secondaires, 
le coût est bonifié de 24,4 % pour tenir compte de l’apport 
calorique plus élevé nécessaire aux adolescent·e·s.

Le coût de la rémunération des employé·e·s de cuisine 
(cuisiniers, cuisinières et préposé·e·s) est basé sur un 
taux horaire qui se situe dans la fourchette du revenu 
viable pour 2023131. Selon les régions, celui-ci se situe entre 

TABLEAU 15 
Coût unitaire d’un repas par modèle d’application du programme

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 4

Denrées

Écoles primaires 3,19 $ 3,19 $ 3,19 $ 3,19 $

Écoles secondaires 3,97 $ 3,97 $ 3,97 $ 3,97 $

Rémunération (cuisines) 3,45 $ 1,92 $ 1,92 $ 1,92 $

Coordination externe S. O. 1,50 $ 1,50 $ 1,50 $

Livraison S. O. S. O. 1,14 $ 1,14 $

Plonge S. O. 0,10 $ S. O. S. O.

Autres frais 0,52 $ 0,52 $ 0,52 $ 1,30 $

Coût unitaire total

Écoles primaires 7,17 $ 7,23 $ 8,27 $ 9,05 $

Écoles secondaires 7,95 $ 8,01 $ 9,05 $ 9,83 $
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16,10 et 22,50 $, alors que la rémunération horaire appli-
quée pour nos estimations varie entre 17,63 et 22,70 $. 

On constate une différence importante de coût de 
rémunération entre le modèle 1 et les trois autres modèles. 
Cela s’explique par le fait que, dans le premier cas, l’en-
semble des tâches de gestion et de coordination de la 
cuisine sont, à l’instar de ce qui se fait dans les CPE, effec-
tuées par le cuisinier ou la cuisinière responsable de la 
cuisine dans chaque école, ce qui implique évidemment 
des heures de travail en plus effectuées localement. Dans 
le cas des trois autres modèles, une partie importante de 
ces tâches est externalisée et assumée par les centres de 
service scolaire ou des organismes sans but lucratif, 
conjointement ou non avec les traiteurs le cas échéant. 
Le coût de cette gestion et de cette coordination externe 
est estimé à 1,50 $ par repas. 

Le coût de la livraison inclut le coût de rémunération 
des livreurs et des livreuses (0,37 $), dont le taux horaire 
se situe dans la même fourchette que celui des employé·e·s 
de cuisine. Il inclut également le coût de la location et 
du fonctionnement des camions (0,17 $), ainsi que celui 
de la vaisselle jetable nécessitée par ce mode de distri-
bution des repas (0,56 $)a.

On constate que le coût de la livraison représente une 
charge considérable. Cette charge s’explique en partie 
par le coût non négligeable de la vaisselle jetable. Si les 
modèles d’application qui ne recourent pas à livraison 
(modèles 1 et 2) sont beaucoup moins onéreux, la contre-
partie est que, pour ces modèles, des sommes doivent 
être prévues pour couvrir les frais d’un service de plonge. 

Ces frais sont déjà intégrés à la rémunération dans le 
modèle 1 puisque celui-ci est dérivé du modèle des CPE, 
dans lequel les employé·e·s de cuisine effectuent cette 
tâche. Ce n’est pas le cas du modèle 2, pour lequel nous 
estimons à 0,10 $ par repas le coût d’un service de plonge 
rendu nécessaire par le recours à de la vaisselle 
réutilisable.

Les « autres frais » incluent tous ceux qui ne sont pas 
considérés dans les catégories précédentes. À cet égard, 
on observe des différences importantes dans le coût de 
ces frais entre les trois premiers modèles d’application 
du programme (0,52 $) et le quatrième (1,30 $). Dans le 
cas des modèles 1 à 3, les autres frais incluent le coût des 
accessoires et petits équipements de cuisine, la forma-
tion continue des employé·e·s responsables de la cuisine, 

a Il n’a pas été possible d’évaluer le coût d’une livraison en vrac (et 
donc sans vaisselle jetable) ou de l’utilisation de vaisselle réutilisable 
dans le cas de la livraison en raison de l’absence de sources de don-
nées qui nous auraient permis de le faire.

les frais liés à l’entretien ménager et ceux qui découlent 
de la réparation ou de l’entretien des équipements de 
cuisine.

Dans le cas du modèle 4, il faut prévoir un coût plus 
élevé pour les « autres frais » puisque le recours à un trai-
teur externe implique des coûts supplémentaires. Ceux-ci 
correspondent pour l’essentiel aux frais d’administration 
de l’entreprise ainsi qu’aux frais liés à la location des 
locaux (loyer, téléphone et internet, système informa-
tique, assurances, etc.).

Le coût annuel total des repas dans le cadre d’un pro-
gramme universel d’alimentation scolaire, qui s’élève à 
1,5 milliard de dollars, est obtenu en attribuant le coût 
unitaire des divers modèles d’application du programme 
à chaque école en fonction de sa réalité. Le tableau 16 
présente le nombre d’écoles et d’élèves auxquels est appli-
qué chacun des modèles.

Pour chaque modèle, le coût unitaire d’un repas est 
multiplié par le nombre de jours d’école dans une année 
scolaire (180) ainsi que par le nombre d’élèves concer-
né·e·s afin d’obtenir le coût annuel total des repas. Le 
coût est ajusté selon qu’il s’agit d’une école primaire ou 
secondaire. De plus, un facteur d’ajustement régional 
est appliqué à chaque école. En effet, on peut s’attendre 
à certaines disparités régionales dans le coût des repas, 
par exemple en raison de variations dans le coût des 
denrées ou dans les coûts de livraison. 

On constate que le modèle 1 est absent du tableau 16. 
Cela s’explique par le fait que le coût des repas dans les 

TABLEAU 16 
Nombre d’écoles et d’élèves selon les          
modèles d’application du programme

Nombre d’écoles Nombre d’élèves

Modèle 2 1 007 513 307

Modèle 3 780 286 270

Modèle 4 536 170 487

Total 2 323 970 064*

* Deux sources de données ont été utilisées de manière 
complémentaire pour établir la liste des écoles et des élèves, 
ce qui explique que ce tableau présente un nombre d’élèves 
légèrement inférieur au total de 982 001  élèves fréquentant le 
réseau public. Des ajustements ont été effectués pour inclure 
les élèves manquants dans le coût annuel total de 1,5 milliard de 
dollars. Des précisions sont apportées à ce sujet dans l’annexe 
méthodologique.
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modèles 1 et 2 est à peu près équivalent. Autrement dit, 
lorsque les repas sont cuisinés sur place, il n’y a pas de 
différence importante sur le plan financier entre une 
gestion interne à l’école et le recours à une coordination 
externe effectuée par le CSS ou un organisme sans but 
lucratif. 

Il faut préciser toutefois qu’il n’a pas été possible d’es-
timer les effets potentiels de ces deux modes de gestion 
sur le coût des denrées. On peut penser par exemple 
qu’une gestion plus centralisée de l’approvisionnement 
permet de réaliser certaines économies d’échelle sur le 
coût des aliments. Toutefois, il est possible également 
que de telles pratiques réduisent la souplesse dans l’ap-
provisionnement et augmentent le gaspillage alimentaire 
puisque les décisions d’approvisionnement se prennent 
plus loin des réalités locales de chaque école. 

En l’absence de données fiables à cet égard, nous 
considérons qu’il est possible de laisser aux différents 
milieux le choix d’une gestion interne ou externe selon 
ce qui est le plus adapté à leur réalité, sans que cela 
entraîne des coûts supplémentaires pour le programme. 
Néanmoins, pour les fins du calcul, nous avons appliqué 
le coût du modèle 2 à l’ensemble des 1007 écoles actuel-
lement dotées d’une cuisine ou ciblées pour une construc-
tion prioritaire dans le programme d’infrastructures 
alimentaires (scénario 3).

Contrairement aux modèles 1 et 2, la différence de 
coût entre les deux modèles qui impliquent une livraison 
des repas (modèles 3 et 4) est importante en raison des 
frais d’entreprise qui doivent être assumés par les ser-
vices de traiteur. Sur le plan financier, il est donc préfé-
rable de recourir au modèle 3 lorsque cela est possible. 
Ce modèle a été appliqué aux 780 écoles sans cuisine et 
exclues du programme prioritaire d’infrastructures ali-
mentaires qui sont situées dans quatre régions : Centre-
du-Québec, Laval, Montérégie et Montréal. Ces régions 
ont été retenues en raison de la forte présence de cuisines 
dans les écoles secondaires ainsi que de la densité 
d’écoles primaires sur le territoire. Le modèle 4 a été 
appliqué aux 536 écoles restantes.

4.3.1 Estimation sommaire du coût des collations 
et des déjeuners

Le projet-pilote Écollation, financé par le ministère de 
la Santé et des Services sociaux et mis en œuvre par 
l’Association québécoise de la garde scolaire, nous 
fournit des données permettant d’estimer grossière-
ment le coût d’une offre universelle de collations dans 
les écoles du réseau public132. 

Mené depuis cinq ans, ce projet-pilote permet d’offrir 
gratuitement des collations de fruits et de légumes aux 
élèves des écoles participantes. En 2021-2022, 24 écoles 
et 6 709 élèves ont bénéficié du programme. Pour cette 
même année, le coût moyen d’une portion est estimé à 
0,67 $, incluant la main-d’œuvre et les denrées. Un calcul 
sommaire nous permet d’estimer qu’il en coûterait 
118 millions de dollars par année pour étendre cette 
mesure et offrir une collation par jour aux 982 001 élèves 
du réseau public.

En ce qui concerne le coût d’une offre universelle de 
déjeuner dans les écoles, des données partagées par le 
Club des petits déjeuners permettent d’estimer à 1,21 $ 
la valeur unitaire (par déjeuner) du soutien offert par 
l’organisme pour l’année 2022-2023. Cela inclut les den-
rées, leur livraison, la valeur de l’accompagnement offert 
aux écoles par le Club ainsi qu’une compensation finan-
cière pour la personne désignée dans chaque école des-
servie comme « bénévole en chef ». En effet, les activités 
de l’organisme reposant de manière importante sur le 
bénévolat, la somme n’inclut pas le coût de la rémuné-
ration de la main-d’œuvre nécessaire à la préparation 
des déjeuners.

Pour estimer ce coût en main-d’œuvre, nous faisons 
l’hypothèse qu’il représente le tiers de celui prévu pour 
les repas du midi du premier modèle d’application du 
programme d’alimentation scolaire, ce qui équivaut à 
1,11 $ (à noter que le coût des denrées pour les déjeuners 
représente aussi le tiers du coût des denrées pour les 
repas du midi). Au total, le coût unitaire d’un déjeuner 
serait donc de 2,32 $. Sur cette base, on peut estimer 
grossièrement à 410 millions de dollars le coût d’un pro-
gramme universel de déjeuners dans les écoles publiques 
du Québec.

4.4  Coût de l’encadrement par les 
services de garde scolaire

Le coût annuel de l’encadrement des enfants du pri-
maire durant la période de repas par les profession-
nel·le·s des services de garde scolaire est calculé à 
partir d’un tarif journalier de 3,75 $ par enfant pour ce 
service durant la période du dîner, ce qui correspond à 
la norme établie par le gouvernement dans la modifica-
tion réglementaire adoptée en juin 2022133. 

Sur cette base, on peut estimer à 420 millions de dol-
lars le coût annuel total de l’encadrement des 
622 936 élèves du primaire. Cependant, il faut soustraire 
de ce montant les coûts qui sont déjà assumés par le 
gouvernement puisque celui-ci subventionne les services 



de garde pour les élèves qui les fréquentent sur une base 
régulière, et il accorde un crédit d’impôt remboursable 
aux parents dont les enfants fréquentent les services de 
garde de manière sporadique ou sont inscrit·e·s au service 
de surveillance du midi. 

Selon nos calculs, le MEQ assume actuellement un 
coût annuel de 141 millions de dollars pour l’encadrement 
des dîners à travers ces subventions et crédits d’impôt. 
Cette estimation tient compte du nombre d’élèves fré-
quentant actuellement chacun des trois types de services 
(service de garde régulier ou sporadique et surveillance 
du midi) et du niveau de financement différencié associé 
à chacun de ces types de service. On estime donc qu’au 
total, offrir gratuitement l’encadrement des repas à l’en-
semble des élèves du primaire nécessiterait un investis-
sement supplémentaire de 279 millions de dollars. 

4.5  Coût des volets pédagogie 
alimentaire et approvisionnement 
durable

L’estimation du coût du volet pédagogie alimentaire est 
réalisée principalement à partir de données financières 
et qualitatives transmises par la directrice à l’innova-
tion et au soutien pédagogique du CSS des Rives-du-
Saguenay qui, comme nous l’avons vu au chapitre 
précédent, est un modèle particulièrement inspirant en 
éducation alimentaire durablea. Ces données sont com-
plétées par un entretien réalisé avec cette même 
personne134.

Les données financières obtenues montrent que, pour 
l’année 2023-2024, on prévoit un budget total de 585 000 $ 
pour élargir les mesures déjà en place. Ce budget 
comprend :

 ↘ un poste de direction à l’innovation et au soutien 
pédagogique ;

 ↘ un poste de technicien·ne leader ;
 ↘ quatre technicien·ne·s en gestion alimentaire ;
 ↘ du temps de secrétariat ;
 ↘ des frais de déplacement ;
 ↘ des frais de formation ou de perfectionnement ;
 ↘ du matériel de soutien pour les technicien·ne·s 

(tablettes informatiques, ordinateurs portables, 
glacière pour les denrées, autre matériel de base) ;

 ↘ l’équipement, le matériel culinaire et le matériel 
de serre ;

a Voir chapitre 3, section 3.4.2, encadré 5.

 ↘ les photocopies et le matériel d’impression ;
 ↘ le matériel didactique ;
 ↘ les denrées à cuisiner.

De ce budget, 160 000 $ sont consacrés à l’extension 
des mesures dans les milieux intéressés en 2023-2024. 
On peut donc considérer qu’un budget de 425 000 $ a 
permis de développer des projets dans les 17 écoles 
rejointes en 2022-2023. Bien sûr, les projets sont à géo-
métrie variable, et le budget de 425 000 $ n’a pas permis 
de créer des projets structurants dans toutes les écoles. 
Néanmoins, en entretien, la directrice du programme 
insiste sur l’importance de respecter la réalité et le 
rythme de chaque milieu et d’éviter l’imposition de 
mesures intensives à l’ensemble des écoles. 

Dans ce contexte, il semble adéquat, dans un premier 
temps, de prévoir des sommes qui permettront d’étendre 
l’expérience du CSS des Rives-du-Saguenay à l’ensemble 
du réseau scolaire public. Pour ce faire, il suffit de bud-
géter un montant de 425 000 $ pour chaque tranche de 
5 541  élèves du réseau public (ce qui correspond au 
nombre d’élèves rejoint·e·s par les projets développés au 
CSS des Rives-du-Saguenay). Une simple règle de trois 
nous permet d’estimer que l’extension du modèle sague-
néen d’éducation alimentaire au reste du Québec coûte-
rait 75,3 millions de dollars.

Nous considérons que les données fournies par le CSS 
des Rives-du-Saguenay peuvent également servir de base 
pour estimer le coût du volet approvisionnement durable. 
En effet, bien que les volets éducation alimentaire et 
approvisionnement durable visent des finalités diffé-
rentes, la nature des besoins à combler est du même 
ordre : dans les deux cas, il s’agit pour l’essentiel de 
consacrer des ressources humaines et matérielles consé-
quentes à la réalisation de ces volets. En ce qui concerne 
l’approvisionnement durable, ces ressources humaines 
peuvent servir, par exemple, à trouver de nouveaux four-
nisseurs ou à chercher des aliments locaux ou biologiques 
à prix compétitifs.

On peut faire l’hypothèse que les besoins en ressources 
humaines et matérielles sont moindres dans le cas du 
volet approvisionnement durable. Rappelons par exemple 
qu’avec son modèle d’activités collectives permettant la 
mise en relation, dans chaque région, de cohortes de 
services de garde avec des fournisseurs agroalimentaires 
régionaux, l’expérience des Petits ambassadeurs a permis 
des avancées considérables vers un approvisionnement 
durable pour les CPE participant au programme, avec 
pour seules ressources humaines supplémentaires un·e 
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chargé·e de projet à temps partiel par régiona. Si on consi-
dère comme référence le poste de « technicien·ne leader » 
créé au CSS des Rives-du-Saguenay pour le programme 
d’éducation alimentaire et rémunéré à un taux annuel 
de 65 000 $, on peut en déduire qu’il en coûterait seule-
ment 4,5 millions de dollars pour financer un poste sem-
blable, à temps plein, dans chacun des CSS du Québec. 

Dans ce contexte, nous considérons que, pour le volet 
approvisionnement durable, il serait largement suffisant 
de prévoir la moitié des ressources humaines et maté-
rielles consacrées au volet éducation alimentaire pour 
parvenir à réaliser une transition réussie vers des achats 
d’aliments sains, locaux et écoresponsables. Sur cette 
base, le coût de ce volet peut donc être estimé à la moitié 
du coût du volet éducation alimentaire, soit 37,7 millions 
de dollars. 

Rappelons que ce financement annuel s’ajoute à celui 
déjà prévu pour couvrir l’augmentation du coût des den-
rées potentiellement générée par l’achat d’aliments 
durables, qui est inclus dans le coût des repas. Ce coût 
supplémentaire est de 0,29 $ par repas, ce qui représente 
51,3 millions de dollars annuellement. Au total, ce sont 
donc 89 millions de dollars qui seraient consacrés au 
financement d’un approvisionnement durable dans le 
cadre d’un programme universel d’alimentation 
scolaire.

Enfin, précisons que contrairement au financement 
du volet pédagogie alimentaire, qui pourrait augmenter 
progressivement avec le développement dans les divers 
milieux de programmes d’éducation en alimentation 
durable, on peut s’attendre à ce que la somme de 37,7 mil-
lions destinée au volet approvisionnement durable dimi-
nue lorsque les écoles et les CSS auront cheminé dans 
leur transition vers l’achat d’aliments sains, locaux et 
écoresponsables.

Néanmoins, nous considérons pour l’instant un inves-
tissement de 113 millions de dollars par année (sans 
compter la bonification du budget des denrées) pour 
financer les volets pédagogie alimentaire et approvision-
nement durable du programme d’alimentation 
scolaire.

a Voir chapitre 3, section 3.4.1, encadré 3.





Trop coûteux, un programme universel 
d’alimentation scolaire ?

Il faut convenir que la création d’un programme universel d’ali-
mentation scolaire représenterait un investissement considé-
rable pour la société québécoise. Considérant qu’il en coûterait 
1,7 milliard de dollars pour offrir un repas gratuit (dîner ou déjeu-
ner et collations) à l’ensemble des élèves primaire et secondaire 
du réseau scolaire public, plusieurs pourraient penser que le 
Québec n’a pas les moyens de se payer un tel programme. Qu’en 
est-il réellement ?

Tout d'abord, il faut rappeler que le Québec versera 3,4 milliards 
de dollars au Fonds des générations en 2022-2023135 et que, malgré 
les critiques qui remettent en question la pertinence de ce Fonds136, 
le gouvernement prévoit accroître de manière importante ces 
versements au cours des prochaines années. En réduisant de 
moitié les versements prévus cette année, le gouvernement déga-
gerait des fonds suffisants pour investir dès maintenant dans le 
bien-être des générations futures.

De plus, parmi les multiples effets bénéfiques qui découleraient 
de la création d’un programme universel d’alimentation scolaire, 
figurent des retombées économiques (création d’emplois, gains de 
productivité, réduction des coûts de santé, etc.) d’autant plus impor-
tantes que le programme prévoit un approvisionnement local. En 
fait, plusieurs études montrent que ces retombées surpassent les 
coûts des programmes d’alimentation scolairea. Si on retient l’hy-
pothèse la moins optimiste de retombées équivalant à 1,12 $ pour 
chaque dollar investi, le programme est susceptible de générer des 
gains économiques annuels de 1,9 milliard de dollars.

a Voir chapitre 2, section 2.3.3.
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Par ailleurs, le coût estimé du programme semble raisonnable dans 
la mesure où, toutes proportions gardées, il est comparable à celui 
de la Finlande. Au Québec, la création du programme entraînerait 
une hausse de 9 % du budget actuel du MEQ, qui passerait de 19,1 mil-
liards de dollars à 20,8 milliards137. Suivant cette transition, le coût du 
programme représenterait 8 % du budget du MEQ. À titre de com-
paraison, la Finlande consacre 6 % de ses dépenses en éducation à 
son programme universel de repas gratuit138. Par ailleurs, on a vu que 
de nombreux pays, beaucoup moins riches que le Québec, ont déve-
loppé des programmes universels d’alimentation scolairea. 

On peut s’attendre également à ce que le Québec obtienne à 
terme un soutien financier substantiel de la part du gouvernement 
fédéral si celui-ci respecte son engagement en faveur d’un pro-
gramme national d’alimentation scolaire.

Finalement, il est intéressant de souligner que le coût annuel 
estimé d’un programme qui permettrait d’offrir à tous les enfants 
du Québec un repas gratuit par jour à l’école est équivalent à la 
baisse d’impôt accordée aux contribuables par le gouvernement 
provincial dans son budget de 2023. En effet, cette baisse d’impôt, 
qui profite aux plus riches de la société, fait perdre annuellement 
à l’État 1,7 milliard de dollars en revenus dès cette année, somme 
qui augmente par la suite pour atteindre près de 1,9 milliard en 
2027-2028139. Si on tient compte de l’ensemble des baisses d’impôt 
consenties par le gouvernement actuel depuis son accession au 
pouvoir en 2018, le manque à gagner pour les finances publiques 
est de 4,1 milliards de dollars par année140. Notre étude a permis 
de démontrer que cet argent pourrait être beaucoup mieux, et 
beaucoup plus équitablement, investi.

a Voir chapitre 1, section 1.1, tableau 1.
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